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RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

É D I T I O N  D U  2  S E P T E M B R E  2 0 2 2

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ

Arrêté N° 2022-3450 du 29 août 2022 fixant les tableaux de garde ambulancière du
département du Bas-Rhin pour la période du 06 juillet 2022 au 30 septembre 2022

Décision n° 2022 - 0518 du 3 juin 2022 portant création d’une antenne du CMPP de
Mulhouse à Altkirch, géré par l’Association du CMPP – CAMSP de Mulhouse

Arrêté ARS Grand Est n°2022-3578 du 1er septembre 2022 mùodifiant l'arrêté ARS
n°2022-3093 du 20 juillet 2022 instituant la composition de la commission
d'évaluation des besoins en formaiton et de la commission régionale - formation en
vue de l'agrément et formation en vue de la répartieition - du troisième cycle des
études spécialisées pharmaceutiques

Arrêté ARS Grand Est n°2022-3569 du 31 août 2022 modifiant l’arrêté ARS Grand Est n°
2022-1213 du 15 mars 2022 fixant le montant de la rémunération dérogatoire
attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Parcours de soins MEDISIS » sur le
fonds pour l’innovation du système de santé

Arrêté ARS Grand Est n°2022-3570 du 31 août 2022 modifiant l’arrêté n° 2022-1214 du 15
mars 2022 fixant le montant de la rémunération dérogatoire attribuée dans le cadre
de l’expérimentation « Parcours de soins MEDISIS » sur le fonds pour l’innovation du
système de santé

Arrêté ARS Grand Est n°2022-3571 du 31 août 2022 modifiant l’arrêté n° 2022-1215 du 15
mars 2022 fixant le montant de la rémunération dérogatoire attribuée dans le cadre
de l’expérimentation « Parcours de soins MEDISIS » sur le fonds pour l’innovation du
système de santé

Arrêté ARS Grand Est n°2022-3572 du 31 août 2022 abrogeant les arrêtés ARS Grand Est
n°2022-1219 du 15/03/2022 et n°2022-1221 du 15/03/2022 fixant le montant de la
rémunération dérogatoire attribuée dans le cadre de l’expérimentation « Parcours de
soins MEDISIS » sur le fonds pour l’innovation du système de santé

Arrêtés ARS fixant le montant de la liste en sus pour les activités d’HAD - Arrêtés signés
par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand
Est
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Arrêtés ARS fixant le montant de la liste en sus pour les activités de MCO - Arrêtés signés
par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand
Est

Arrêtés fixant le montant des ressources d’assurance maladie au titre de l'activité de mai
2022 - Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence
Régionale de Santé Grand Est

Arrêtés ARS fixant le montant de la liste en sus pour les activités de MCO - Arrêtés signés
par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand
Est

Arrêtés ARS fixant le montant de la garantie de financement HAD - et les montants
complémentaires - Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de
l’Agence Régionale de Santé Grand Est

Arrêtés ARS fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants
complémentaires - Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de
l’Agence Régionale de Santé Grand Est

Arrêtés ARS fixant le montant à verser pour les activités de MCO - Arrêtés signés par Mme
CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est

Arrêtés ARS fixant le montant de la garantie de financement MCO et les montants
complémentaires - Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de
l’Agence Régionale de Santé Grand Est

MISSION NATIONALE DE CONTROLE ET D’AUDIT DES
ORGANISMES DE SECURITE SOCIALE

Arrêté n°123/2022 du 5 juillet 2022 portant modification (n°2) de la composition du
conseil départementale de la Meurthe-et-Moselle auprès du Conseil d’Administration
de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations
Familiales de la Lorraine

Arrêté n°124/2022 du 5 juillet 2022 portant modification (n°2) de la composition du
conseil départementale de la Moselle auprès du Conseil d’Administration de l’Union
de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la
Lorraine

Arrêté n°131/2022 du 24 juin 2022 portant modification (n°2) de la composition du
Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Aube

Arrêté n°132/2022 du 24 juin 2022 portant modification (n°1) de la composition du
Conseil de l’Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d’Assurance
Maladie (UGECAM) Alsace

Arrêté n°133/2022 du 6 juillet 2022 portant modification (n°2) de la composition du
Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Marne

Arrêté n°134/2022 du 6 juillet 2022 portant modification (n°1) de la composition du
Conseil de l’Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d’Assurance
Maladie (UGECAM) Nord Est
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Arrêté n°135/2022 du 6 juillet 2022 portant modification (n°2) de la composition du
conseil départemental des Vosges auprès du Conseil d’Administration de l’Union de
Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la
Lorraine

Arrêté n°137/2022 du 7 juillet 2022 portant modification (n°2) de la composition du
Conseil d’Administration de la Caisse d'Allocations Familiales du Haut-Rhin

Arrêté n°138/2022 du 12 juillet 2022 portant modification (n°3) de la composition du
Conseil d’Administration de l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité
sociale et d’allocations familiales de Champagne Ardenne

Arrêté n°139/2022 du 12 juillet 2022 portant modification (n°2) de la composition du
Conseil du Centre de Traitement Informatique Strasbourg

Arrêté n°140/2022 du 9 août 2022 portant modification (n°2) de la composition du
Conseil de l’Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d’Assurance
Maladie (UGECAM) Nord Est

Arrêté n°141-2022 du 10 août 2022 portant modification (n°2) de la composition du
conseil départementale de la Marne auprès du Conseil d’Administration de l’Union de
Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de
Champagne-Ardenne

Arrêté n°142/2022 du 10 août 2022 portant modification (n°4) de la composition du
Conseil d’Administration de l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité
socialeet d’allocations familiales de Champagne-Ardenne

Arrêté n°143/2022 du 10 août 2022 portant modification (n°2) de la composition du
Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Marne

Arrêté n°145/2022 du 18 août 2022 portant modification (n°2) de la composition du
conseil départemental du Bas-Rhin auprès du Conseil d’Administration de l’Union de
Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales d’Alsace

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ALIMENTATION DE
L'AGRICULTURE ET DE LA FORÊT

Arrêté préfectoral du 25 août 2022 portant reconnaissance de l'Association chèvres
d’Alsace & Cie en qualité de groupement d'intérêt économique et environnemental
(GIEE)

Arrêté préfectoral du 25 août 2022 portant reconnaissance de l'Association Groupe Lait
Bio en qualité de groupement d'intérêt économique et environnemental (GIEE)

Arrêté préfectoral du 25 août 2022 portant reconnaissance de l'Association les Fermes
du Saintois en qualité de groupement d'intérêt économique et environnemental
(GIEE)

Arrêté préfectoral du 25 août 2022 portant reconnaissance de l'Association Maraîchage
Bio Viable Vivable et Pérenne en qualité de groupement d'intérêt économique et
environnemental (GIEE)
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Arrêté préfectoral du 25 août 2022 portant reconnaissance de l'Association Semences
Paysannes Maraîchères en qualité de groupement d'intérêt économique et
environnemental (GIEE)

Arrêté préfectoral du 25 août 2022 portant reconnaissance de l'Association Terre de
Champagne Ardenne en qualité de groupement d'intérêt économique et
environnemental (GIEE)

Arrêté préfectoral du 25 août 2022 portant reconnaissance de la Cave de Ribeauvillé en
qualité de groupement d'intérêt économique et environnemental (GIEE)

Arrêté préfectoral du 25 août 2022 portant reconnaissance de la CUMA Agrilor en
qualité de groupement d'intérêt économique et environnemental (GIEE)

Arrêté préfectoral du 25 août 2022 portant reconnaissance de la CUMA Centre Meuse en
qualité de groupement d'intérêt économique et environnemental (GIEE)

Arrêté préfectoral du 25 août 2022 portant reconnaissance de la CUMA de Beauclair en
qualité de groupement d'intérêt économique et environnemental (GIEE)

Arrêté préfectoral du 25 août 2022 portant reconnaissance de la CUMA des Champs en
qualité de groupement d'intérêt économique et environnemental (GIEE)

Arrêté préfectoral du 25 août 2022 portant reconnaissance de la CUMA du Haut
Koenigsbourg en qualité de groupement d'intérêt économique et environnemental
(GIEE)

Arrêté préfectoral du 25 août 2022 portant reconnaissance de la CUMA Terre et Prés en
qualité de groupement d'intérêt économique et environnemental (GIEE)

Arrêté préfectoral du 25 août 2022 portant reconnaissance du Groupement de
développement viticole de l’Aube - projet « Vin et terroir » en qualité de groupement
d'intérêt économique et environnemental (GIEE)

Arrêté préfectoral du 25 août 2022 portant reconnaissance du Groupement de
développement viticole de l’Aube - projet « Optisol» en qualité de groupement
d'intérêt économique et environnemental (GIEE)

Arrêté préfectoral du 25 août 2022 portant reconnaissance du Groupement de
développement viticole de l’Aube - projet « Viticulture agro-écologique en Côte des
Bar» en qualité de groupement d'intérêt économique et environnemental (GIEE)

Décision n° DRAAF-GE/SG/2022-10 du 1er septembre 2022 portant subdélégation de
signature pour les fonctions d’ordonnatrice secondaire déléguée, de responsable de
budget opérationnel de programme (RBOP) et de responsable d’unité opérationnelle
(RUO)

DIRECTION RÉGIONALE DE L’ÉCONOMIE, DE L’EMPLOI, DU
TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Arrêté DREETS n° 2022/139 du 31 août 2022 portant fixation de la Dotation globale de
financement pour 2022 du Centre Provisoire d’Hébergement (CPH) de l’ARS d’une
capacité de 36 places géré par l’association Accueil et Réinsertion Sociale (N° FINESS
établissement : 540025095)
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Arrêté DREETS n° 2022/ 143 du 31 aout 2022 portant fixation de la Dotation globale de
financement pour 2022 du Centre Provisoire d’Hébergement (CPH) d’ALEOS d’une
capacité de 55 places géré par l’association ALEOS (N° FINESS établissement :
68 001 000 6)

Arrêté DREETS n° 2022/144 du 31 août 2022 portant fixation de la Dotation globale de
financement pour 2022 du Centre Provisoire d’Hébergement (CPH) d’APPUIS d’une
capacité de 55 places géré par l’association APPUIS (N° FINESS établissement :
68 002 148 2)

RECTORAT DE NANCY-METZ

Arrêté 2022-755-SGR du 1er septembre 2022portant subdélégation de signature pour les
questions relatives à la jeunesse, à l’éducation populaire, à la vie associative, à
l’engagement civique et aux sports pour la région académique Grand Est

Arrêté 2022-757-sgr du 1er septembre 2022relatif à la réunion en formation conjointe du
comité technique spécial académique de l’académie de Nanc-Metz, du comité
technique spécial académique de l’académie de Reims, et du comité technique
spécial académique de l’académique de Strasbourg

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL DE LA DÉLÉGATION
INTERRÉGIONALE GRAND EST DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Décision du 1er septembre 2022 portant délégation de signature à la délégation
interrégionale Grand-Est du secrétariat général du ministère de la justice 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION GRAND EST

Arrêté préfectoral n°2022/500 du 2 septembre 2022 portant désignation des membres
du comité technique régional de prévention des accidents du travail et des maladies
professionnelles activités agricoles Ardennes, Aube, Marne, Haute-Marne, Meuse

Arrêté préfectoral n°2022/501 du 2 septembre 2022portant désignation des membres du
comité technique régional de prévention des accidents du travail et des maladies
professionnelles activités agricoles Meurthe-et-Moselle, Moselle, Vosges, Bas-Rhin,
Haut-Rhin

Arrêté préfectoral n°2022/502 du 2 septembre 2022 portant désignation des membres
du comité technique régional de prévention des accidents du travail et des maladies
professionnelles activités forestières du Grand-Est
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ARS Grand Est 

Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX 
 

 
 

 

 

 
ARRETE N° 2022-3450 du 29/08/2022 

fixant les tableaux de garde ambulancière du département du Bas-Rhin 

Pour la période du 06 juillet 2022 au 30 septembre 2022 

 

La Directrice Générale de l’Agence  
Régionale de Santé Grand Est  

 

Vu le Code de la Santé Publique, notamment les articles L. 6311-2, L. 6312-1 à L. 6312-5, R. 6311-2, R. 6312-

17-1 à R.6312-23-2, R. 6312-29 à R. 6312-43 ; 

Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 modifiée portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé 

et aux territoires ;  

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

Vu le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de l’intervention 

de la loi n° 200-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 

territoires ; 

Vu le décret n° 2010-810 du 13 juillet 2010 relatif au comité départemental de l'aide médicale urgente, de la 

permanence des soins et des transports sanitaires ;  

Vu le décret n° 2012-1331 du 29 novembre 2012 modifiant certaines dispositions réglementaires prises en 

application de la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions ;  

Vu le décret du Président de la République du 3 septembre 2020 portant nomination de Mme Virginie CAYRE 

en qualité de directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est ;  

Vu le décret n° 2022-631 du 22 avril 2022 portant réforme des transports sanitaires urgents et de leur partici-

pation à la garde ; 

Vu le décret n° 2022-621 du 22 avril 2022 relatif aux actes de soins d’urgence relevant de la compétence des 

sapeurs-pompiers ; 

Vu l’arrêté du 24 avril 2009 modifié relatif à la mise en œuvre du référentiel portant sur l'organisation du 

secours à personne et de l'aide médicale urgente ; 

Vu l’arrêté du 5 mai 2009 relatif à la mise en œuvre du référentiel SAMU-transport sanitaire portant 

organisation de la réponse ambulancière à l’urgence pré-hospitalière ; 

Vu l'arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées pour les 

véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

Vu l’arrêté du 22 avril 2022 fixant le montant et les modalités de versement de l'indemnité de substitution pour 

l'adaptation de la couverture opérationnelle d'un service d'incendie et de secours sur un secteur non couvert 

par une garde ambulancière ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 relatif aux plafonds d’heures de garde pour l’organisation de la garde prévue à 

l’article R.6312-19 du Code de la Santé Publique ; 
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ARS Grand Est 
Siège régional : 3 boulevard Joffre - CS 80071 - 54036 NANCY CEDEX 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 relatif aux critères, aux modalités de désignation ainsi qu’aux obligations et 

missions de l’association des transports sanitaires d’urgence la plus représentative au plan départemental ; 

Vu l’arrêté ARS n°2022-2267 en date du 25 mai 2022 portant délégation de signature au Directeur Général 

adjoint-Pilotage et Territoires, au Directeur Général adjoint, et aux Délégués Territoriaux de l’Agence Régio-

nale de Santé Grand Est;  

Vu l’arrêté 2022-2982 du 6 juillet 2022 fixant le cahier des charges départemental de la garde ambulancière 

dans le département du Bas-Rhin ;  

Vu la circulaire DSC/DHOS/2009 n°192 du 14 octobre 2009 relative à l’application de l’arrêté du 24 avril 2009 

relatif à la mise en œuvre du référentiel portant sur l’organisation du secours à personnes et de l’aide médicale 

urgente et de l’arrêté du 5 mai 2009 relatif à la mise en œuvre du référentiel portant organisation de la réponse 

ambulancière à l’urgence pré-hospitalière ; 

Vu l’instruction interministérielle n° DGOS/R2/DSS/DGSCGC/2022/144 du 13 mai 2022 relative à la mise en 

œuvre de la réforme des transports sanitaire urgents et de la participation des entreprises de transports 

sanitaires au service de garde ; 

Vu le tableau de garde ambulancière des 7 secteurs : Haguenau, Ingwiller, Molsheim, Saverne, Sélestat, 

Strasbourg, Wissembourg, proposé le 19 août 2022 par l’Association Départementale de Réponse à l’Urgence 

(ADRU) 67 pour la période du 06 juillet 2022 au 30 septembre 2022 inclus et l’avis du sous-comité des 

transports sanitaires du 26 août 2022  

 

ARRETE 

 

Article 1er : Les tableaux de garde ambulancière des secteurs de Haguenau, Ingwiller, Molsheim, Saverne, 

Sélestat, Strasbourg, Wissembourg, figurant en annexe du présent arrêté, sont arrêtés au titre du département 

du Bas-Rhin.  

 

Article 2 En cas d’indisponibilité d’une entreprise, le changement de garde s’effectue tel que prévu dans le 

cahier des charges de la garde ambulancière.  

 

Article 3 : Un recours peut être formé contre le présent arrêté, devant le tribunal administratif compétent, dans 

un délai de deux mois, à compter de sa publication. La juridiction peut notamment être saisie via une requête 

remise ou envoyée au greffe du tribunal administratif ou aussi par l'application Télérecours citoyens accessible 

à partir du site www.telerecours.fr   

 

Article 4 : Monsieur le Directeur Général Adjoint -Pilotage et Territoires de l'Agence Régionale de Santé Grand 

Est et Monsieur le Délégué Départemental du Bas-Rhin sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté. Il sera par ailleurs notifié à Monsieur le Président de l’ADRU67, aux responsables 

d’entreprises de transports sanitaires du département du Bas-Rhin, au SAMU-Centre 15 des Hôpitaux 

Universitaires de Strasbourg, au Service départemental d’incendie et de secours et à la caisse primaire 

d’assurance maladie du Bas-Rhin. 

 

Strasbourg, le 29 août 2022 

 

Pour la Directrice Générale, 

La Déléguée Territoriale Adjointe du Bas-Rhin 

 

 

 

Stéphanie JAEGGY 
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              ADRU67 (Association Départementale de Réponse à l'Urgence 67)
                  Siège : 29 rue Jacobi Netter

                  67200 STRASBOURG
                                   ADRU67@WANADOO.FR

3éme Trimestre 2022

SECTEURS

LOCAL CENTRAL A
8H-0H 0H-8H 8H-0H 0H-8H 8H 16H 16H 0H 0H 8H 8H-0H 8H-0H 0H-8H 8H-0H 8H-0H 0H-8H 8H-0H 8H-0H 0H-8H

jeudi 1 septembre 2022 JORD'ANNE JORD'ANNE GREINER GREINER JUSSIEU SAVERNE JUSSIEU SAVERNE JUSSIEU SAVERNE ST GEORGES PIEMONT PIEMONT GREINER ROLAND MADER MADER MADER ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ORANGERIE SEC EST ASA ORANGERIE ORANGERIE MARX ASA

vendredi 2 septembre 2022 BERGMANN BERGMANN GREINER GREINER JUSSIEU SAVERNE SAINTE BARBE SAINTE BARBE PIEMONT ST GEORGES ST GEORGES GREINER GREINER MADER MADER ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ORANGERIE ASA ASA ORANGERIE ORANGERIE MARX ASA

samedi 3 septembre 2022 JACOB JUNKER JUSSIEU SAVERNE JUSSIEU SAVERNE ST GEORGES VITALE VITALE GREINER GREINER MADER CENTRE ALSACE CENTRE ALSACE ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ASA SEC EST ASA ORANGERIE ORANGERIE ASA SEC EST

dimanche 4 septembre 2022 BERGMANN JACOB JUNKER JUSSIEU SAVERNE JUSSIEU SAVERNE PIEMONT HERRY HERRY GREINER GREINER MADER MADER MADER ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ORANGERIE ASA ASA ORANGERIE ORANGERIE MARX ASA

lundi 5 septembre 2022 JORD'ANNE JORD'ANNE GREINER GREINER JUSSIEU SAVERNE SAINTE BARBE SAINTE BARBE VITALE ST GEORGES ST GEORGES GREINER MODER MODER MADER MADER MADER ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ASA SEC EST ASA ORANGERIE ORANGERIE MARX ASA

mardi 6 septembre 2022 BERGMANN BERGMANN GREINER GREINER JUSSIEU SAVERNE SAINTE BARBE SAINTE BARBE PIEMONT HERRY HERRY GREINER MADER GREINER GREINER ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ORANGERIE SEC EST ASA ORANGERIE ORANGERIE ASA SEC EST

mercredi 7 septembre 2022 BERGMANN BERGMANN GREINER GREINER JUSSIEU SAVERNE JUSSIEU SAVERNE JUSSIEU SAVERNE HERRY PIEMONT PIEMONT GREINER ROLAND ROLAND MADER FREPPEL MADER ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ORANGERIE ASA ASA ORANGERIE ORANGERIE MARX ASA

jeudi 8 septembre 2022 BERGMANN BERGMANN JACOB JACOB JUSSIEU SAVERNE JUSSIEU SAVERNE JUSSIEU SAVERNE VITALE ST GEORGES ST GEORGES GREINER GREINER MADER MADER MADER ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ORANGERIE ASA ASA ORANGERIE ORANGERIE MARX ASA

vendredi 9 septembre 2022 JORD'ANNE JORD'ANNE GREINER GREINER JUSSIEU SAVERNE SAINTE BARBE SAINTE BARBE ST GEORGES HERRY HERRY GREINER GREINER MADER MADER ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE SEC EST ASA ASA ORANGERIE ORANGERIE MARX ASA

samedi 10 septembre 2022 GREINER JUSSIEU SAVERNE JUNKER JUNKER HERRY VITALE VITALE MODER MODER MADER MADER MADER ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ASA SEC EST ASA ORANGERIE ORANGERIE SEC EST ASA

dimanche 11 septembre 2022 BARTH GREINER JUSSIEU SAVERNE JUNKER JUNKER HERRY PIEMONT PIEMONT GREINER ROLAND ROLAND MADER MADER MADER ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ASA ASA ASA ORANGERIE ORANGERIE MARX ASA

lundi 12 septembre 2022 BERGMANN BERGMANN JACOB JACOB JUSSIEU SAVERNE SAINTE BARBE SAINTE BARBE PIEMONT ST GEORGES ST GEORGES GREINER GREINER MADER GREINER GREINER ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ORANGERIE SEC EST ASA ORANGERIE ORANGERIE MARX SEC EST

mardi 13 septembre 2022 BERGMANN BERGMANN GREINER GREINER JUSSIEU SAVERNE SAINTE BARBE SAINTE BARBE HERRY VITALE VITALE GREINER MADER FREPPEL FREPPEL ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ORANGERIE SEC EST ASA ORANGERIE ORANGERIE MARX ASA

mercredi 14 septembre 2022 BERGMANN BERGMANN GREINER GREINER JUSSIEU SAVERNE JUSSIEU SAVERNE JUSSIEU SAVERNE ST GEORGES HERRY HERRY GREINER MODER GREINER MADER CENTRE ALSACE CENTRE ALSACE ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ORANGERIE SEC EST ASA ORANGERIE ORANGERIE MARX SEC EST

jeudi 15 septembre 2022 BERGMANN BERGMANN JACOB JACOB JUSSIEU SAVERNE JUSSIEU SAVERNE JUSSIEU SAVERNE HERRY ST GEORGES ST GEORGES GREINER MADER MADER MADER ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ORANGERIE ASA ASA ORANGERIE ORANGERIE MARX ASA

vendredi 16 septembre 2022 JORD'ANNE JORD'ANNE JACOB JACOB JUSSIEU SAVERNE SAINTE BARBE SAINTE BARBE PIEMONT HERRY HERRY GREINER ROLAND GREINER MADER FREPPEL MADER ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ORANGERIE ASA ASA ORANGERIE ORANGERIE MARX ASA

samedi 17 septembre 2022 JORD'ANNE GREINER JUNKER JUSSIEU SAVERNE JUSSIEU SAVERNE ST GEORGES PIEMONT PIEMONT ROLAND ROLAND MADER FREPPEL FREPPEL ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ASA SEC EST ASA ORANGERIE ORANGERIE ASA SEC EST

dimanche 18 septembre 2022 JORD'ANNE JACOB JUNKER JUSSIEU SAVERNE JUSSIEU SAVERNE VITALE ST GEORGES ST GEORGES MADER MADER MADER ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ASA ORANGERIE ASA ORANGERIE ORANGERIE ASA ORANGERIE

lundi 19 septembre 2022 JORD'ANNE JORD'ANNE JACOB JACOB JUSSIEU SAVERNE SAINTE BARBE SAINTE BARBE HERRY VITALE VITALE GREINER GREINER MADER CENTRE ALSACE MADER ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ORANGERIE SEC EST ASA ORANGERIE ORANGERIE MARX ASA

mardi 20 septembre 2022 JORD'ANNE JORD'ANNE GREINER GREINER JUSSIEU SAVERNE SAINTE BARBE SAINTE BARBE VITALE HERRY HERRY GREINER ROLAND ROLAND MADER FREPPEL FREPPEL ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE SEC EST ASA ASA ORANGERIE ORANGERIE SEC EST ASA

mercredi 21 septembre 2022 JORD'ANNE JORD'ANNE GREINER GREINER JUSSIEU SAVERNE JUSSIEU SAVERNE JUSSIEU SAVERNE ST GEORGES PIEMONT PIEMONT GREINER MADER GREINER GREINER ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ORANGERIE SEC EST ASA ORANGERIE ORANGERIE ASA SEC EST

jeudi 22 septembre 2022 JORD'ANNE JORD'ANNE GREINER GREINER JUSSIEU SAVERNE JUSSIEU SAVERNE JUSSIEU SAVERNE HERRY ST GEORGES ST GEORGES GREINER MODER MODER MADER MADER MADER ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ORANGERIE SEC EST ASA ORANGERIE ORANGERIE SEC EST ASA

vendredi 23 septembre 2022 GREINER GREINER JACOB JACOB JUSSIEU SAVERNE SAINTE BARBE SAINTE BARBE PIEMONT VITALE VITALE GREINER DONNENWIRTH GREINER MADER MADER MADER ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ORANGERIE ASA ASA ORANGERIE ORANGERIE MARX ASA

samedi 24 septembre 2022 BARTH GREINER JUNKER JUSSIEU SAVERNE JUSSIEU SAVERNE PIEMONT HERRY HERRY GREINER GREINER MADER GREINER GREINER ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ASA SEC EST ASA ORANGERIE ORANGERIE ASA ORANGERIE

dimanche 25 septembre 2022 BERGMANN GREINER JUNKER JUSSIEU SAVERNE JUSSIEU SAVERNE VITALE ST GEORGES ST GEORGES GREINER GREINER MADER FREPPEL FREPPEL ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ORANGERIE SEC EST ASA ORANGERIE ORANGERIE ASA ORANGERIE

lundi 26 septembre 2022 BERGMANN BERGMANN GREINER GREINER JUSSIEU SAVERNE SAINTE BARBE SAINTE BARBE VITALE HERRY HERRY GREINER MODER MADER MADER MADER ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ORANGERIE SEC EST ASA ORANGERIE ORANGERIE MARX ASA

mardi 27 septembre 2022 JORD'ANNE JORD'ANNE JACOB JACOB JUSSIEU SAVERNE SAINTE BARBE SAINTE BARBE VITALE ST GEORGES ST GEORGES GREINER GREINER MADER CENTRE ALSACE MADER ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ORANGERIE ASA ASA ORANGERIE ORANGERIE MARX ASA

mercredi 28 septembre 2022 JORD'ANNE JORD'ANNE GREINER GREINER JUSSIEU SAVERNE JUSSIEU SAVERNE JUSSIEU SAVERNE HERRY VITALE VITALE GREINER MADER MADER MADER ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ORANGERIE SEC EST ASA ORANGERIE ORANGERIE ASA SEC EST

jeudi 29 septembre 2022 JORD'ANNE JORD'ANNE GREINER GREINER JUSSIEU SAVERNE JUSSIEU SAVERNE JUSSIEU SAVERNE ST GEORGES PIEMONT PIEMONT GREINER ROLAND GREINER MADER GREINER MADER ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ORANGERIE SEC EST ASA ORANGERIE ORANGERIE SEC EST ASA

vendredi 30 septembre 2022 JORD'ANNE JORD'ANNE GREINER GREINER JUSSIEU SAVERNE SAINTE BARBE SAINTE BARBE ST GEORGES HERRY HERRY GREINER MADER FREPPEL MADER ORANGERIE GREINER MARX ORANGERIE ORANGERIE ASA ASA ORANGERIE ORANGERIE MARX ASA
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 

Arrêtés ARS fixant le montant de la liste en sus pour les activités d’HAD 

 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3016 du 18  juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité d’HAD de la période de mai 2022 

 

Etablissement CH BAR LE DUC - FAINS VEEL, 

N° FINESS : 550003354 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités d’HAD hors AME 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités d’HAD hors 

AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :       3 120,53 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
    1 361,15 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci     1 759,38 €  
 

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités d’HAD 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités d’HAD 

relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 3 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus HAD (hors AME)     1 759,38 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)     1 759,38 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus HAD relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3017 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité d’HAD de la période de mai 2022 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER SARREBOURG, 

N° FINESS : 570015099 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités d’HAD hors AME 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités d’HAD hors 

AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :      10 063,26 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
    7 029,80 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci     3 033,46 €  
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Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités d’HAD 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités d’HAD 

relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 3 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus HAD (hors AME)     3 033,46 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)     3 033,46 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus HAD relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3018 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité d’HAD de la période de mai 2022 

 

Etablissement HOPITAL Robert SCHUMAN METZ (UNEOS) , 

N° FINESS : 570026252 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités d’HAD hors AME 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités d’HAD hors 

AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :     238 214,49 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
  177 316,85 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci    60 897,64 €  
 

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités d’HAD 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités d’HAD 

relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 3 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus HAD (hors AME)    60 897,64 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)    60 856,80 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC        40,84 € 

Montant au titre de la liste en sus HAD relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 
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ARRETE ARS n° 2022 - 3019 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité d’HAD de la période de mai 2022 

 

Etablissement Groupement Hospitalier Aube Marne, 

N° FINESS : 100006279 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités d’HAD hors AME 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités d’HAD hors 

AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la 

sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :       8 080,39 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
    7 403,54 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci       676,85 €  
 

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités d’HAD 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités d’HAD 

relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 3 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus HAD (hors AME)       676,85 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)       676,85 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus HAD relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 

Arrêtés ARS fixant le montant de la liste en sus pour les activités de MCO 

 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3059 du 19 juillet 2022 fixant le montant de la prestation HPR et de liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER SARREGUEMINES, 

N° FINESS : 570000158 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû 

ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de: 

Prestation HPR   251 253,02 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité des sites géographiques labellisés Hôpital 

de proximité 2022 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante :  

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

        0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) des sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022  

Valorisation activité des séjours MCO Aide Médicale de l’Etat (AME)          0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites géographiques labellisés Hôpital 

de proximité 2022 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)          0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022  

Valorisation du RAC détenus          0,00 € 

Dont séjours         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 € 

Article 6 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)   748 250,93 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   610 894,85 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC    69 648,74 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)     67 707,34 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
      703,20 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       703,20 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 
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Article 7 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 
6 160,77 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 6 160,77 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 

0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 

0,00 € 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3060 du 19 juillet 2022 fixant le montant de la prestation HPR et de liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER BOULAY , 

N° FINESS : 570000430 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû 

ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de: 

Prestation HPR   193 968,37 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité des sites géographiques labellisés Hôpital 

de proximité 2022 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante :  

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

-       28,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) des sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022  

Valorisation activité des séjours MCO Aide Médicale de l’Etat (AME)          0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites géographiques labellisés Hôpital 

de proximité 2022 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)          0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022  

Valorisation du RAC détenus          0,00 € 

Dont séjours         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 € 

Article 6 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 
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Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 

Article 7 – 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus versé en M1 

et M2 2022 à reprendre sont de :  

 

Libellé Montant à reprendre 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale au titre 

de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

- 190 192,00 € 

dont groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments hors transports  

- 190 000,00 € 

dont suppléments transports  - 192,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3152 du 26 juillet 2022 fixant le montant de la prestation HPR et de liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement CLINIQUE SAINTE ELISABETH THIONVILLE , 

N° FINESS : 570000950 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû 

ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de: 

Prestation HPR   598 993,98 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité des sites géographiques labellisés Hôpital 

de proximité 2022 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante :  

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

-    1 129,68 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) des sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022  

Valorisation activité des séjours MCO Aide Médicale de l’Etat (AME)          0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites géographiques labellisés Hôpital 

de proximité 2022 
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Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)          0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022  

Valorisation du RAC détenus  -        2,00 € 

Dont séjours         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. -        2,00 € 

Article 6 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 

Article 7 – 

Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la 

sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus versé en M1 

et M2 2022 à reprendre sont de :  

Libellé Montant à reprendre 

Montant des activités MCO non facturées dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale au titre 

de la valorisation de l’activité hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

- 591 844,00 € 

dont groupes homogènes de séjours" (GHS) et leurs éventuels 

suppléments hors transports  

- 590 000,00 € 

dont suppléments transports  - 1 844,00 € 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3062 du 19 juillet 2022 fixant le montant de la prestation HPR et de liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement C.H.R. METZ-THIONVILLE, 

N° FINESS : 570005165 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû 

ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de: 

Prestation HPR   329 826,42 € 
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Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité des sites géographiques labellisés Hôpital 

de proximité 2022 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante :  

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

        0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) des sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022  

Valorisation activité des séjours MCO Aide Médicale de l’Etat (AME)          0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites géographiques labellisés Hôpital 

de proximité 2022 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)          0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022  

Valorisation du RAC détenus          0,00 € 

Dont séjours         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 € 

Article 6 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU) 3 463 571,18 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 2 459 198,40 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC   246 642,33 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)    757 730,45 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
   13 388,19 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    12 429,77 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)        958,42 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 
    2 359,67 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     2 359,67 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3063 du 19 juillet 2022 fixant le montant de la prestation HPR et de liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement CHI H DU MASSIF DES VOSGES , 

N° FINESS : 880009147 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû 

ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de: 

Prestation HPR   120 699,23 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité des sites géographiques labellisés Hôpital 

de proximité 2022 
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Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante :  

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

   51 606,23 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) des sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022  

Valorisation activité des séjours MCO Aide Médicale de l’Etat (AME)          0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites géographiques labellisés Hôpital 

de proximité 2022 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)          0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022  

Valorisation du RAC détenus          0,00 € 

Dont séjours         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 € 

Article 6 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)   125 560,88 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    67 538,73 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)     58 022,15 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3064 du 19 juillet 2022 fixant le montant de la prestation HPR et de liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement Groupe Hospitalier Sud Ardennes, 

N° FINESS : 80001969 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû 

ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de: 

Prestation HPR   249 083,35 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité des sites géographiques labellisés Hôpital 

de proximité 2022 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante :  
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Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

-      378,97 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) des sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022  

Valorisation activité des séjours MCO Aide Médicale de l’Etat (AME)          0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites géographiques labellisés Hôpital 

de proximité 2022 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)          0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022  

Valorisation du RAC détenus          0,00 € 

Dont séjours         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 € 

Article 6 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3065 du 19 juillet 2022 fixant le montant de la prestation HPR et de liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement CHI NORD ARDENNES, 

N° FINESS : 80011174 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû 

ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de: 

Prestation HPR   168 759,46 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité des sites géographiques labellisés Hôpital 

de proximité 2022 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante :  

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences 
      262,93 € 
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et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y 

compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) des sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022  

Valorisation activité des séjours MCO Aide Médicale de l’Etat (AME)          0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites géographiques labellisés Hôpital 

de proximité 2022 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)          0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022  

Valorisation du RAC détenus          0,00 € 

Dont séjours         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 € 

Article 6 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU) 1 058 117,30 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   804 321,95 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC   125 392,35 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)    128 403,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3066 du 19 juillet 2022 fixant le montant de la prestation HPR et de liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SELESTAT OBERNAI , 

N° FINESS : 670017755 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR pour les sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022 

Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la sécurité sociale, le montant dû 

ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de: 

Prestation HPR   322 161,33 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité des sites géographiques labellisés Hôpital 

de proximité 2022 

Au titre des prestations liées à l’activité ne rentrant pas dans le champ de la prestation HPR mentionnée à l’article premier, 

les montants se décomposent de la manière suivante :  

Valorisation de l’activité des montant Forfaits D (alternative à 

dialyse en centre), IVG, ATU « gynécologiques forfaits âge urgences 

et suppléments, FFM, SE, des actes et consultations  externes (ACE) y 

    2 437,65 € 
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compris  forfaits techniques non facturés dans les conditions définies 

aux articles R. 174-2-1 et suivants du code de la sécurité sociale 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) des sites géographiques 

labellisés Hôpital de proximité 2022  

Valorisation activité des séjours MCO Aide Médicale de l’Etat (AME)          0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU) des sites géographiques labellisés Hôpital 

de proximité 2022 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)          0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus des sites géographiques labellisés Hôpital de proximité 2022  

Valorisation du RAC détenus          0,00 € 

Dont séjours         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.         0,00 € 

Article 6 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)   106 733,35 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    49 371,05 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC       262,64 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)     57 099,66 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
QP1-ADS 
 

Arrêtés fixant le montant des ressources d’assurance maladie au titre de l'activité de mai 2022 
Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 ------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3077 du 19 juillet 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

JOEUF, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2022  N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540001104  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : La somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 246 749,92 € dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 6 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour le mois 
de mai, au titre des prestations de la liste en sus est arrêtée à 79 578,08 € soit : 

79 578,08 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3067 du 19 juillet 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

BACCARAT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2022  N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 540014081  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : La somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 101 892,75 € dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 6 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour le mois 
de mai, au titre des prestations de la liste en sus est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3078 du 19 juillet 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER COMMERCY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 550000046  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : La somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 243 874,09 € dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 
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Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 6 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour le mois 
de mai, au titre des prestations de la liste en sus est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3079 du 19 juillet 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

SARRALBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2022  N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000026  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : La somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 102 388,97 € dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 6 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour le mois 
de mai, au titre des prestations de la liste en sus est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3076 du 19 juillet 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

CHATEAU SALINS (SOS Santé), au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2022  N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570000455  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : La somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 154 787,71 € dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 6 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour le mois 
de mai, au titre des prestations de la liste en sus est arrêtée à 1 309,92 € soit : 

1 309,92 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3069 du 19 juillet 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

DIEUZE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 570000497  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : La somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 72 959,00 € dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 
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Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 6 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour le mois 
de mai, au titre des prestations de la liste en sus est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3080 du 19 juillet 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL St 

Maurice MOYEUVRE-GRANDE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2022  N° FINESS GEOGRAPHIQUE : 570009670  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : La somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 228 767,37 € dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 6 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour le mois 
de mai, au titre des prestations de la liste en sus est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3071 du 19 juillet 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL 

LAMARCHE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 880780333  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : La somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 47 095,50 € dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 6 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour le mois 
de mai, au titre des prestations de la liste en sus est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3081 du 19 juillet 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR AUBE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 100000041  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : La somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 67 109,51 € dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 
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Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 6 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour le mois 
de mai, au titre des prestations de la liste en sus est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3082 du 19 juillet 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BAR SUR SEINE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 100000058  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : La somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 67 085,30 € dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 6 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour le mois 
de mai, au titre des prestations de la liste en sus est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3083 du 19 juillet 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier VITRY LE FRANCOIS, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 510000078  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : La somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 690 472,83 € dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 120 130,74 € soit : 

1 980,37 € au titre des forfaits d'interruptions volontaires de grossesse (IVG), 

2 606,08 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

115 544,29 € au titre des forfaits "urgences" (FU) 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 552,98 € soit : 

435,91 € au titre des forfaits "groupes homogènes de séjours" (GHS) et des suppléments 

117,07 € au titre des transports AME 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 14,14 € soit : 

14,14 € au titre des ACE (y compris ATU/FFM/SE) part complémentaire estimée. 
 

Article 6 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour le mois 
de mai, au titre des prestations de la liste en sus est arrêtée à 7 828,07 € soit : 

7 828,07 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3084 du 19 juillet 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier ARGONNE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 510000102  
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La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : La somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 166 273,41 € dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 6 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour le mois 
de mai, au titre des prestations de la liste en sus est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3072 du 19 juillet 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier BOURBONNE LES BAINS, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 520780024  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : La somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 44 140,00 € dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 963,02 € soit : 

963,02 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 6 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour le mois 
de mai, au titre des prestations de la liste en sus est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3073 du 19 juillet 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier JOINVILLE, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 520780040  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : La somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 34 916,50 € dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 6 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour le mois 
de mai, au titre des prestations de la liste en sus est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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ARRETE ARS n° 2022 - 3085 du 19 juillet 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier LANGRES, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 520780057  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : La somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 812 717,87 € dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 3 347,31 € soit : 

1 704,89 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

1 642,42 € au titre des forfaits "sécurité et environnement hospitalier" (SE),  

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 6 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour le mois 
de mai, au titre des prestations de la liste en sus est arrêtée à 143 222,18 € soit : 

119 262,63 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

23 959,55 € au titre des produits et prestations (Dispositifs médicaux implantables) 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3074 du 19 juillet 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier MONTIER EN DER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 520780065  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : La somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 66 868,84 € dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 6 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour le mois 
de mai, au titre des prestations de la liste en sus est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3075 du 19 juillet 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement Centre 

Hospitalier WASSY, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 520780099  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : La somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 55 299,83 € dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 
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Article 6 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour le mois 
de mai, au titre des prestations de la liste en sus est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3086 du 19 juillet 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement HOPITAL - 

MAISON DE RETRAITE « LE NEUENBERG » D’ INGWILLER, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2022  N° FINESS 
GEOGRAPHIQUE : 670000215  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : La somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 354 498,61 € dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 0,00 €. 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 0,00 €. 

 

Article 6 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour le mois 
de mai, au titre des prestations de la liste en sus est arrêtée à 72 439,95 € soit : 

72 439,95 € au titre des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3087 du 19 juillet 2022 fixant le montant des ressources d’assurance maladie dû à l’établissement CENTRE 

HOSPITALIER PFASTATT, au titre de l’activité déclarée pour le mois de mai 2022  N° FINESS JURIDIQUE : 680000411  
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 
 

Article 1 : La somme à verser au titre de la dotation hôpitaux de proximité (HPR) due par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 482 005,56 € dans les conditions définies à l’article 6 de l’arrêté du 23 juin 2016 susvisé. 

Article 2 : Au titre des recettes liées à l’activité déclarée, à l’exception de celles entrant dans le champ de la dotation HPR, la somme à verser par la 
caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, est arrêtée à 3 445,39 € soit : 

20,28 € au titre des forfaits de "petit matériel" (FFM), 

3 425,11 € au titre des actes et consultations externes y compris forfaits techniques, 

Article 3 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale,  au titre des 
forfaits groupes homogènes de tarifs (GHT) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 4 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre de 
l’aide médicale d’état (AME) est arrêtée à 0,00 €. 

Article 5 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, au titre des 
soins aux détenus, est arrêtée à 6,74 € soit : 

6,74 € au titre des ACE (y compris ATU/FFM/SE) part complémentaire estimée. 
 

Article 6 : La somme à verser par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour le mois 
de mai, au titre des prestations de la liste en sus est arrêtée à 0,00 €. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 

Arrêtés ARS fixant le montant de la liste en sus pour les activités de MCO 

 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3033 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Sedan, 

N° FINESS : 80010465 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :      13 859,74 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
   11 490,29 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci     2 369,45 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)     2 369,45 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)      2 369,45 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 
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Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3034 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Charleville-Mézières, 

N° FINESS : 80010473 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :     521 512,66 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
  419 461,55 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   102 051,11 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)   102 051,11 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    13 982,93 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)     88 068,18 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 
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ARRETE ARS n° 2022 - 3035 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement Centre Hospitalier TROYES, 

N° FINESS : 100000017 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :   9 566 773,12 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
7 564 485,90 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 2 002 287,22 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :       6 280,01 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
    6 280,01 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU) 2 002 287,22 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 508 983,60 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC   311 595,51 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)    181 708,11 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 
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ARRETE ARS n° 2022 - 3036 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement Groupement Hospitalier Aube Marne, 

N° FINESS : 100006279 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :       3 406,14 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
    3 057,52 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci       348,62 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)       348,62 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       348,62 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 
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Etablissement GCS ES Clinique de Champagne, 

N° FINESS : 100010818 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :     937 544,84 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
  775 817,64 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   161 727,20 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)   161 727,20 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   119 682,33 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC    30 408,18 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)     11 636,69 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3038 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 
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Etablissement Centre Hospitalier Régional REIMS , 

N° FINESS : 510000029 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :   22 348 366,70 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
17 512 496,09 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 4 835 870,61 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :      14 492,90 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
   10 426,46 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci     4 066,44 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :      31 293,14 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
   22 373,68 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci     8 919,46 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU) 4 835 870,61 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 3 128 998,50 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC   178 753,63 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)  1 528 118,48 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
    4 066,44 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     4 066,44 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
    8 919,46 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     8 919,46 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3039 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement Centre Hospitalier CHALONS EN CHAMPAGNE , 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

N° FINESS : 510000037 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :   1 615 186,43 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
1 335 611,47 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   279 574,96 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :       4 573,55 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
    4 573,55 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)   279 574,96 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   229 932,31 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)     49 642,65 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3040 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement Centre Hospitalier Auban Moët EPERNAY , 

N° FINESS : 510000060 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :     572 118,32 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
  508 923,72 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci    63 194,60 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)    63 194,60 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    31 312,14 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC     6 924,86 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)     24 957,60 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3041 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement INSTITUT GODINOT REIMS, 

N° FINESS : 510000516 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :   6 834 584,54 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
5 262 706,55 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 1 571 877,99 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :      18 480,94 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
   12 325,96 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci     6 154,98 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU) 1 571 877,99 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 573 953,86 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC -    5 596,50 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)      3 520,63 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
    6 154,98 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     6 154,98 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3042 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement Centre Hospitalier CHAUMONT, 

N° FINESS : 520780032 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :      72 129,25 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
   61 996,61 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci    10 132,64 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)    10 132,64 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     7 350,85 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)      2 781,79 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3043 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement Centre Hospitalier ST DIZIER, 

N° FINESS : 520780073 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :     566 392,58 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
  528 506,29 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci    37 886,29 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :       2 272,29 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci     2 272,29 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)    37 886,29 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     3 456,28 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)     34 430,01 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
    2 272,29 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)      2 272,29 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3020 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER TOUL, 

N° FINESS : 540000050 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :     182 124,33 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
  156 864,97 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci    25 259,36 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)    25 259,36 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       539,86 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)     24 719,50 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3021 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER LUNEVILLE , 

N° FINESS : 540000080 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :     997 113,85 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
  668 401,92 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   328 711,93 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)   328 711,93 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   266 380,40 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC    48 943,55 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)     13 387,98 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3096 du 20 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER BRIEY, 

N° FINESS : 540000767 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :      62 913,56 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
   50 466,19 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci    12 447,37 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)    12 447,37 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     4 011,45 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)      8 435,92 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3022 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement CH MT ST MARTIN, 

N° FINESS : 540001096 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :     830 660,98 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
  659 565,32 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   171 095,66 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)   171 095,66 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   150 809,31 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)     20 286,35 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3023 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement C.H.U. NANCY, 

N° FINESS : 540023264 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :   30 574 605,02 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
24 556 023,02 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 6 018 582,00 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :      33 521,11 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
   17 130,39 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci    16 390,72 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :       1 353,69 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci     1 353,69 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU) 6 018 582,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 3 890 934,50 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC   376 194,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)  1 745 440,09 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)     6 013,41 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
   16 390,72 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    16 390,72 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
    1 353,69 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     1 353,69 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3024 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE LORRAINE , 

N° FINESS : 540003019 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :   12 611 866,50 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
10 048 292,30 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 2 563 574,20 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :      19 096,47 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
   13 530,64 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci     5 565,83 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU) 2 563 574,20 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 2 170 230,21 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC   387 480,62 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)      5 863,37 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
    5 565,83 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     5 565,83 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3025 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER VERDUN - SAINT-MIHIEL, 

N° FINESS : 550006795 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :   2 483 546,19 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
1 103 476,39 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 1 380 069,80 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU) 1 380 069,80 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 087 658,37 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC   166 284,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)    126 127,43 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3026 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement CH BAR LE DUC - FAINS VEEL, 

N° FINESS : 550003354 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :   2 434 779,65 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
1 915 993,52 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   518 786,13 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)   518 786,13 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   452 951,05 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC    57 419,79 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)      8 415,29 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3027 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement HOPITAL ST AVOLD (SOS Santé), 

N° FINESS : 570000216 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :   1 671 148,32 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
1 355 602,03 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   315 546,29 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)   315 546,29 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   276 763,52 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC    20 774,60 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)     18 008,17 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3028 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement HOPITAL BELLE ISLE METZ (UNEOS), 

N° FINESS : 570001057 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :      71 002,99 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
   49 075,04 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci    21 927,95 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)    21 927,95 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC     3 065,14 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)     18 862,81 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3262 du 1er août 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER SARREBOURG, 

N° FINESS : 570015099 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :     761 776,75 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
  590 751,58 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   171 025,17 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)   171 025,17 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    96 463,41 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC     3 462,44 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)     71 099,32 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3029 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL UNISANTE + , 

N° FINESS : 570025254 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :   1 610 813,77 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
1 266 311,75 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   344 502,02 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)   344 502,02 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   279 639,26 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC     7 139,04 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)     57 723,72 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3030 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement HOPITAL Robert SCHUMAN METZ (UNEOS) , 

N° FINESS : 570026252 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :   11 945 295,43 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
9 591 714,76 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 2 353 580,67 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :       5 053,95 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
    5 053,95 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU) 2 353 580,67 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 845 978,46 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC   168 207,69 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)    339 394,52 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3044 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG , 

N° FINESS : 670780055 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :   33 753 177,72 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
24 759 835,18 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 8 993 342,54 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :     135 738,87 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
   90 242,83 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci    45 496,04 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :       8 478,97 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
      231,57 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci     8 247,40 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU) 8 993 342,54 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 6 470 657,37 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC   421 649,21 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)  2 099 281,09 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)     1 754,87 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
   45 496,04 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    37 953,19 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC       220,52 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)      7 322,33 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
    8 247,40 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     1 428,15 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)      6 819,25 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3045 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement Clinique RHENA Association, 

N° FINESS : 670017458 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :     406 672,30 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
  325 785,09 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci    80 887,21 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)    80 887,21 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    80 887,21 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3094 du 20 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement GCS ICANS SITE HTP2/ICANS - ET EXPL, 

N° FINESS : 670020098 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :   20 927 064,15 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
16 880 324,28 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 4 046 739,87 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :      90 478,19 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
   78 244,26 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci    12 233,93 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU) 4 046 739,87 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 3 746 462,20 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC   300 277,67 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
   12 233,93 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    12 233,93 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 
125 331,66 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 125 331,66 € 
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Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 

0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 

0,00 € 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3046 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – CLINIQUE Ste Barbe, 

N° FINESS : 670780188 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :      57 646,74 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
   47 051,08 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci    10 595,66 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)    10 595,66 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC       150,09 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)     10 445,57 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 
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Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3047 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique Ste Anne, 

N° FINESS : 670780212 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :   5 480 561,62 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
4 450 827,40 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 1 029 734,22 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :       5 294,09 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
    5 294,09 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU) 1 029 734,22 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   799 530,10 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC   207 455,69 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)     22 748,43 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 
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Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3048 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE HAGUENAU , 

N° FINESS : 670780337 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :   4 187 766,12 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
3 249 975,23 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   937 790,89 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)   937 790,89 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   489 175,38 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC    29 595,77 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)    419 019,74 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 
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Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3049 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE SAVERNE , 

N° FINESS : 670780345 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :   1 709 851,93 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
1 332 795,14 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   377 056,79 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)   377 056,79 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   310 133,67 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)     66 923,12 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 
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Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3050 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE WISSEMBOURG , 

N° FINESS : 670780543 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :     144 313,01 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
  112 985,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci    31 328,01 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)    31 328,01 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     2 032,06 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)     29 295,95 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 
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Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3051 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc Schirmeck, 

N° FINESS : 670798636 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :     169 449,35 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
  138 046,06 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci    31 403,29 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)    31 403,29 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    31 403,29 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 
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Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3052 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement CLINIQUE DU DIACONAT COLMAR, 

N° FINESS : 680000882 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :         733,28 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci       733,28 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)       733,28 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       733,28 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 
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Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3053 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER DE COLMAR, 

N° FINESS : 680000973 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :   12 135 505,71 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
9 929 377,32 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 2 206 128,39 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :     143 200,94 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
  122 323,76 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci    20 877,18 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU) 2 206 128,39 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 1 784 822,59 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)    421 305,80 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
   20 877,18 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    20 877,18 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 
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Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3053 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement HOPITAL ALBERT SCHWEITZER COLMAR, 

N° FINESS : 680001195 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :   2 205 929,64 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
1 764 641,60 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   441 288,04 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)   441 288,04 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       612,60 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)    440 675,44 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 
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Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3095 du 20 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER DE LA REGION DE MULHOUSE ET DU SUD ALSACE , 

N° FINESS : 680020336 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :   17 070 285,37 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
13 578 694,18 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 3 491 591,19 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :      79 854,75 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
   58 514,18 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci    21 340,57 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :       2 896,74 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
    1 448,37 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci     1 448,37 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU) 3 491 591,19 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 2 791 918,26 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC   221 159,31 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)    477 636,21 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)       877,41 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
   21 340,57 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    15 718,93 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)      5 621,64 € 
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Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
    1 448,37 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     1 448,37 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 

Article 5 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 MCO au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 
332 330,90 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 15 748,15 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 

et cadre de prescription compassionnelle 

257 870,15 € 

Dont produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)  
58 712,60 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 0,00 € 

Dont produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 

0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 

0,00 € 

 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3055 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement GCS MTF-CLQ DES 3 FRONTIERES - ET EXPL, 

N° FINESS : 680021680 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :     330 804,93 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
  221 853,66 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   108 951,27 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  
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Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)   108 951,27 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    73 716,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)     35 235,27 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3031 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement CHI EMILE DURKHEIM EPINAL , 

N° FINESS : 880007059 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :   4 112 366,31 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
3 288 924,42 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   823 441,89 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  
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Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)   823 441,89 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   721 043,23 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC    44 253,55 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)     56 654,90 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)     1 490,21 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3097 du 20 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement CHI DE L'OUEST VOSGIEN, 

N° FINESS : 880007299 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :     596 657,74 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
  451 173,65 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   145 484,09 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)   145 484,09 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    90 796,96 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)     54 687,13 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

 
 

ARRETE ARS n° 2022 - 3032 du 18 juillet 2022 fixant le montant de la liste en sus  

pour les activité de MCO de la période de mai 2022 

 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER REMIREMONT, 

N° FINESS : 880780093 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus pour les activités de MCO hors AME et SU 

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) hors AME et SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :   1 204 635,30 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
  968 310,78 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci   236 324,52 €  

Article 2 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant de l’AME pour les activités de MCO  

Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant de l’AME, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 € 

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

Article 3 – Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus relevant des SU pour les activités de MCO  
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Au titre des prestations prévues au 6° de l’article R. 162-33-1 du code de la sécurité sociale relatif aux activités de MCO 

(hors HAD) relevant des SU, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de l’article 

L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 

Montant total pour la période (A titre informatif) :           0,00 €  

Montant total déjà notifié jusqu’au mois précédent   

(A titre informatif) :   
        0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci         0,00 € 

 

Article 4 – Montants alloués au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO (hors AME hors SU)   236 324,52 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)   135 935,02 € 

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC     8 168,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)     92 221,50 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)         0,00 €  

Dont produits et prestations (DMI) (externe)         0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques sous AAP, AAC et CPC         0,00 € 

Dont produits et prestations (DMI) (séjours)          0,00 € 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant de la garantie de financement HAD 

et les montants complémentaires 
 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3291 du 12 août 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER LUNEVILLE , 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le 

montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M06 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
1 577 998 €   267 348,00 €    53 565,34 €   320 913,34 € 

 

Article 2 – Les montants dû à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins HAD relevant de l’Aide Médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) : 

      308 €         52,00 € -      308,00 € -      256,00 € 

 

Article 3 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3292 du 12 août 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement CH MT ST MARTIN, 
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La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le 

montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M06 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
  353 254 €    59 838,00 €    72 369,09 €   132 207,09 € 

 

Article 2 – Les montants dû à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins HAD relevant de l’Aide Médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) : 

        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3293 du 12 août 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement CENTRE DE REEDUCATION FLORENTIN, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le 

montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M06 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 
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Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
1 592 114 €   269 690,00 €         0,00 €   269 690,00 € 

 

Article 2 – Les montants dû à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins HAD relevant de l’Aide Médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) : 

        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3294 du 12 août 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER VERDUN - SAINT-MIHIEL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le 

montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M06 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
1 112 668 €   188 511,00 €         0,00 €   188 511,00 € 

 

Article 2 – Les montants dû à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins HAD relevant de l’Aide Médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) : 

      530 €         90,00 €         0,00 €        90,00 € 

 

Article 3 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD hors AME  
   23 713,19 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)     23 713,19 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3295 du 12 août 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER BAR LE DUC, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le 

montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M06 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
2 248 768 €   380 992,00 €   739 278,33 € 1 120 270,33 € 

 

Article 2 – Les montants dû à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins HAD relevant de l’Aide Médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) : 

        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 
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Article 3 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD hors AME  
      681,77 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)        681,77 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3297 du 12 août 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement HOPITAL FREYMING MERLEBACH, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le 

montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M06 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
1 714 706 €   290 456,00 €   251 771,59 €   542 227,59 € 

 

Article 2 – Les montants dû à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins HAD relevant de l’Aide Médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) : 

        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD hors AME  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3298 du 12 août 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER SARREGUEMINES , 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le 

montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M06 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
1 121 350 €   189 982,00 €         0,00 €   189 982,00 € 

 

Article 2 – Les montants dû à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins HAD relevant de l’Aide Médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) : 

        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD relevant de l’AME 
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3394 du 16 août 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement C.H.R. METZ-THIONVILLE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le 

montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M06 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
  727 200 €   123 204,00 €         0,00 €   123 204,00 € 

 

Article 2 – Les montants dû à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins HAD relevant de l’Aide Médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) : 

        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 
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ARRETE ARS n° 2022 - 3299 du 12 août 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement CENTRE HOSPITALIER SARREBOURG, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le 

montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M06 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
  945 064 €   160 115,00 €   868 033,05 € 1 028 148,05 € 

 

Article 2 – Les montants dû à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins HAD relevant de l’Aide Médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) : 

        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD hors AME  
    1 969,87 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)      1 969,87 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3300 du 12 août 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement HOPITAL Robert SCHUMAN METZ (UNEOS), 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement HAD hors AME 
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Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le 

montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M06 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
2 261 558 €   383 088,00 €   178 494,39 €   561 582,39 € 

 

Article 2 – Les montants dû à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins HAD relevant de l’Aide Médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) : 

    1 490 €        252,00 € -    1 490,00 € -    1 238,00 € 

 

Article 3 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD hors AME  
   14 993,65 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)     11 169,95 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

    3 823,70 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3302 du 12 août 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement CHI MASSIF DES VOSGES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le 

montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M06 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
1 054 590 €   178 671,00 €    25 569,09 €   204 240,09 € 
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Article 2 – Les montants dû à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins HAD relevant de l’Aide Médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) : 

    1 434 €        243,00 € -    1 434,00 € -    1 191,00 € 

 

Article 3 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3396 du 16 août 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement GCS ES HAD DES ARDENNES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le 

montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M06 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
2 480 582 €   420 266 € 0 €   420 266 € 

 

Article 2 – Les montants dû à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins HAD relevant de l’Aide Médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

 

Libellé 
Montant GF  

pour la période 

Montant 

mensuel  

Montant 

complémentaire 

régularisation  

Montant à verser 

à M06 
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(pour information) 
(A) (B) = A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) : 

        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3303 du 12 août 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement Groupement Hospitalier Aube Marne, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le 

montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M06 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
  710 868 €   120 437,00 €   240 980,05 €   361 417,05 € 

 

Article 2 – Les montants dû à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins HAD relevant de l’Aide Médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) : 

        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 
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Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD hors AME  
    1 353,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)      1 353,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 -   fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement Centre Hospitalier VITRY LE FRANCOIS, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le 

montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M06 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
  641 220 €   108 637 € 0 €   108 637 € 

 

Article 2 – Les montants dû à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins HAD relevant de l’Aide Médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) : 

        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)          0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3395 du 16 août 2022 fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement GCS HAD D'EPERNAY-CH EPERNAY-ET EXPL., 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le 

montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M06 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
  739 116 €   125 200,00 €         0,00 €   125 200,00 € 

 

Article 2 – Les montants dû à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins HAD relevant de l’Aide Médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) : 

        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 -   fixant le montant  

de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG , 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le 

montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M06 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
  134 186 €    22 734,00 €         0,00 €    22 734,00 € 

 

Article 2 – Les montants dû à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins HAD relevant de l’Aide Médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) : 

    2 680 €        454,00 €         0,00 €       454,00 € 

 

Article 3 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 -   fixant le montant  
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de la garantie de financement HAD et les montants complémentaires 
 

Etablissement GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc Schirmeck, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement HAD hors AME 

Le montant de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de janvier à juin 2021 et le 

montant complémentaire notifié dans le cadre de la transmission M06 des données d’activité 2021 sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME 
  670 572 €   113 589 € 0 €   113 589 € 

 

Article 2 – Les montants dû à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins HAD relevant de l’Aide Médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant 

mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation  

(B) 

Montant à verser 

à M06 

= A + B 

Montant HAD au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) : 

        0 €          0,00 €         0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à 
reprendre ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD hors AME  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)          0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus pour les soins HAD relevant de l’AME 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd)       0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant de la garantie de financement MCO 

et les montants complémentaires 
 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

ican 

ARRETE ARS n° 2022 - 3362 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CENTRE HOSPITALIER TOUL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

9 986 654,00 € 1 685 065,00 €       0,00 € 1 685 065,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

9 265 780,00 € 1 564 881,00 €       0,00 € 1 564 881,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  720 874,00 €   120 184,00 €       0,00 €   120 184,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

    4 732,00 €        799,00 €       0,00 €       799,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 
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Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
   21 546,00 €     3 592,00 €       0,00 €     3 592,00 € 

Dont séjours       366,00 €        62,00 €       0,00 €        62,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
   21 180,00 €     3 530,00 €       0,00 €     3 530,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

   29 172,19 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   10 814,43 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   18 357,76 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 
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ARRETE ARS n° 2022 - 3363 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CENTRE PSYCHOTHERAPIQUE DE NANCY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

  464 600,00 €    78 690,00 €  72 743,69 €   151 433,69 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

  459 962,00 €    77 917,00 €  77 381,69 €   155 298,69 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

    4 638,00 €       773,00 € -  4 638,00 € -    3 865,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3364 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CENTRE HOSPITALIER LUNEVILLE, Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

13 079 090,00 € 2 207 467,00 €       0,00 € 2 207 467,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

12 365 268,00 € 2 088 345,00 €       0,00 € 2 088 345,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  713 822,00 €   119 122,00 €       0,00 €   119 122,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

    4 534,00 €        766,00 €       0,00 €       766,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

   13 340,00 €      2 253,00 €       0,00 €     2 253,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
      284,00 €        48,00 €       0,00 €        48,00 € 

Dont séjours       184,00 €        31,00 €       0,00 €        31,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
      100,00 €        17,00 €       0,00 €        17,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  142 923,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   85 832,41 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   54 149,02 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    2 942,15 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3365 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CENTRE HOSPITALIER PONT A MOUSSON, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

3 644 142,00 €   614 486,00 €       0,00 €   614 486,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

3 209 340,00 €   542 015,00 €       0,00 €   542 015,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  434 802,00 €    72 471,00 €       0,00 €    72 471,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

      242,00 €         41,00 €       0,00 €        41,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
       72,00 €        12,00 €       0,00 €        12,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
       72,00 €        12,00 €       0,00 €        12,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 
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Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3366 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

Les Maisons Hospitalières NANCY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

1 142 816,00 €   193 534,00 €       0,00 €   193 534,00 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

1 142 618,00 €   193 501,00 €       0,00 €   193 501,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

      198,00 €        33,00 €       0,00 €        33,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 
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Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3367 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CENTRE HOSPITALIER BRIEY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

11 453 776,00 € 1 931 773,00 €       0,00 € 1 931 773,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 
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Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

10 231 688,00 € 1 728 000,00 €       0,00 € 1 728 000,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

1 222 088,00 €   203 773,00 €       0,00 €   203 773,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

   12 334,00 €      2 083,00 €       0,00 €     2 083,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
      132,00 €        22,00 €       0,00 €        22,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
      132,00 €        22,00 €       0,00 €        22,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

   13 422,58 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    6 162,89 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    7 259,69 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3368 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CH MT ST MARTIN, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

14 902 822,00 € 2 515 269,00 €       0,00 € 2 515 269,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

14 400 030,00 € 2 431 422,00 €       0,00 € 2 431 422,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

  502 792,00 €    83 847,00 €       0,00 €    83 847,00 € 
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y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

   52 360,00 €      8 841,00 €       0,00 €     8 841,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

      848,00 €        143,00 €       0,00 €       143,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
      726,00 €       122,00 €       0,00 €       122,00 € 

Dont séjours       622,00 €       105,00 €       0,00 €       105,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
      104,00 €        17,00 €       0,00 €        17,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  208 295,85 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  182 741,73 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

    4 791,15 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   20 762,97 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3370 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

INSTITUT DE CANCEROLOGIE DE LORRAINE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

22 893 074,00 € 3 876 796,00 €       0,00 € 3 876 796,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

22 860 674,00 € 3 871 373,00 €       0,00 € 3 871 373,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

   32 400,00 €     5 423,00 €       0,00 €     5 423,00 € 
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Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

   36 818,00 €      6 235,00 €       0,00 €     6 235,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
       48,00 €         8,00 €       0,00 €         8,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
       48,00 €         8,00 €       0,00 €         8,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

2 730 549,43 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 302 604,17 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  421 028,76 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    6 916,50 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 
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Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
    3 869,10 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  3 869,10 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3371 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CENTRE HOSPITALIER VERDUN - SAINT-MIHIEL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

27 423 854,00 € 4 629 190,00 €       0,00 € 4 629 190,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

26 277 874,00 € 4 438 028,00 €       0,00 € 4 438 028,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

1 145 980,00 €   191 162,00 €       0,00 €   191 162,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 
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Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

   21 536,00 €      3 637,00 €       0,00 €     3 637,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

    3 078,00 €        520,00 €       0,00 €       520,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
   13 164,00 €     2 215,00 €       0,00 €     2 215,00 € 

Dont séjours     9 450,00 €     1 596,00 €       0,00 €     1 596,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
    3 714,00 €       619,00 €       0,00 €       619,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  501 142,30 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  382 971,43 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   61 485,81 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   56 685,06 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3372 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CH BAR LE DUC - FAINS VEEL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

13 630 512,00 € 2 300 523,00 €       0,00 € 2 300 523,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

12 933 802,00 € 2 184 366,00 €       0,00 € 2 184 366,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  696 710,00 €   116 157,00 €       0,00 €   116 157,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

    1 432,00 €        242,00 €       0,00 €       242,00 € 
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Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
    7 878,00 €     1 320,00 €       0,00 €     1 320,00 € 

Dont séjours     3 132,00 €       529,00 €       0,00 €       529,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
    4 746,00 €       791,00 €       0,00 €       791,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  509 024,16 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  428 193,14 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   63 511,23 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   17 319,79 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3373 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CENTRE HOSPITALIER SPECIALISE SARREGUEMINES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

  894 374,00 €   151 506,00 € 234 071,32 €   385 577,32 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

  894 374,00 €   151 506,00 € 234 071,32 €   385 577,32 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
    2 284,00 €       387,00 € -  2 284,00 € -    1 897,00 € 

Dont séjours     2 284,00 €       387,00 € -  2 284,00 € -    1 897,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 
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 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3386 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CENTRE HOSPITALIER SARREGUEMINES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

25 438 614,00 € 4 176 808,00 €       0,00 € 4 176 808,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

23 627 938,00 € 3 874 894,00 €       0,00 € 3 874 894,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

1 810 676,00 €   301 914,00 €       0,00 €   301 914,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

   50 952,00 €      8 605,00 €       0,00 €     8 605,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 
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Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
   24 836,00 €     4 159,00 €       4,65 €     4 163,65 € 

Dont séjours    10 214,00 €     1 725,00 €       0,00 €     1 725,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
   14 622,00 €     2 434,00 €       4,65 €     2 438,65 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR   395 816,80 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  597 876,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  438 344,81 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   70 490,50 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   89 040,82 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3374 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CENTRE DE GERIATRIE FORBACH (SOS Santé), 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

  265 190,00 €    44 910,00 €  38 257,42 €    83 167,42 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

  265 130,00 €    44 900,00 €  38 317,42 €    83 217,42 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

       60,00 €        10,00 € -     60,00 € -       50,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 
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Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès       0,00 €  
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compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3392 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CENTRE HOSPITALIER BOULAY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

        0,00 €         0,00 € -333 246,00 € -  333 246,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

        0,00 €         0,00 € -333 246,00 € -  333 246,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR   635 743,86 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3376 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CENTRE HOSPITALIER JURY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

  636 026,00 €   107 742,00 €   8 585,24 €   116 327,24 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

  636 026,00 €   107 742,00 €   8 585,24 €   116 327,24 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 
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Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
      490,00 €        83,00 € -    490,00 € -      407,00 € 

Dont séjours       490,00 €        83,00 € -    490,00 € -      407,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 
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ARRETE ARS n° 2022 - 3377 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

HOPITAL Saint François MARANGE-SILVANGE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

3 291 076,00 €   557 346,00 €       0,00 €   557 346,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

3 290 768,00 €   557 295,00 €       0,00 €   557 295,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

      308,00 €        51,00 €       0,00 €        51,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3393 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CLINIQUE SAINTE ELISABETH THIONVILLE, Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

        0,00 €         0,00 € -665 925,92 € -  665 925,92 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

        0,00 €         0,00 € -666 046,00 € -  666 046,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

        0,00 €         0,00 €     120,08 €       120,08 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR   960 841,30 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3378 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

HOPITAL BELLE ISLE METZ (UNEOS), 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

4 608 382,00 €   780 231,00 €       0,00 €   780 231,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

4 460 212,00 €   755 339,00 €       0,00 €   755 339,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  148 170,00 €    24 892,00 €       0,00 €    24 892,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

   21 312,00 €      3 609,00 €       0,00 €     3 609,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 
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Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

   18 539,25 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

    4 784,56 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   13 754,69 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3379 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CENTRE DE GERIATRIE LE KEM (SOS Santé), 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

3 917 272,00 €   663 390,00 €       0,00 €   663 390,00 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

3 915 314,00 €   663 064,00 €       0,00 €   663 064,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

    1 958,00 €       326,00 €       0,00 €       326,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

    1 140,00 €        193,00 €       0,00 €       193,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 
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Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3387 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

C.H.R. METZ-THIONVILLE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

137 571 828,00 € 22 849 225,00 €       0,00 € 22 849 225,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 
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Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

130 986 342,00 € 21 750 632,00 €       0,00 € 21 750 632,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

6 585 486,00 € 1 098 593,00 €       0,00 € 1 098 593,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

  467 840,00 €     77 862,00 €       0,00 €    77 862,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

   64 422,00 €     10 880,00 €       0,00 €    10 880,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
   59 322,00 €     9 956,00 €       0,00 €     9 956,00 € 

Dont séjours    31 062,00 €     5 246,00 €       0,00 €     5 246,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
   28 260,00 €     4 710,00 €       0,00 €     4 710,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR 2 731 125,85 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

4 059 236,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 925 517,66 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  234 605,75 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  899 112,95 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
    2 736,25 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    539,89 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

  2 196,36 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3380 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CENTRE HOSPITALIER SARREBOURG, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

15 322 310,00 € 2 585 564,00 €       0,00 € 2 585 564,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

14 313 970,00 € 2 417 447,00 €       0,00 € 2 417 447,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

1 008 340,00 €   168 117,00 €       0,00 €   168 117,00 € 
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y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

   12 128,00 €      2 048,00 €       0,00 €     2 048,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
    1 914,00 €       323,00 €       0,00 €       323,00 € 

Dont séjours     1 770,00 €       299,00 €       0,00 €       299,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
      144,00 €        24,00 €       0,00 €        24,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  189 324,06 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   99 952,53 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   10 387,32 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   78 984,21 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3381 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL UNISANTE +, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

23 792 082,00 € 4 013 927,00 €       0,00 € 4 013 927,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

21 826 922,00 € 3 686 318,00 €       0,00 € 3 686 318,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

1 965 160,00 €   327 609,00 €       0,00 €   327 609,00 € 
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Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

   63 480,00 €     10 721,00 €       0,00 €    10 721,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

    1 414,00 €        239,00 €       0,00 €       239,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
    2 074,00 €       349,00 €       0,00 €       349,00 € 

Dont séjours     1 522,00 €       257,00 €       0,00 €       257,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
      552,00 €        92,00 €       0,00 €        92,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  298 115,68 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  254 082,32 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   14 278,07 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   29 755,29 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 
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Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 -   fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants complémentaires 

à verser l’établissement : 
 

HOPITAL Robert SCHUMAN METZ (UNEOS), 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

53 846 834,00 € 9 118 359,00 €       0,00 € 9 118 359,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

53 538 008,00 € 9 066 662,00 €       0,00 € 9 066 662,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  308 826,00 €    51 697,00 €       0,00 €    51 697,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 
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Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

   24 038,00 €      4 071,00 €       0,00 €     4 071,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

2 638 212,75 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 075 884,18 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  188 846,37 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  373 482,20 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
    1 684,65 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  1 684,65 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3383 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CHI EMILE DURKHEIM EPINAL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

30 367 690,00 € 5 156 830,00 €       0,00 € 5 156 830,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

28 878 700,00 € 4 908 507,00 €       0,00 € 4 908 507,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

1 488 990,00 €   248 323,00 €       0,00 €   248 323,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

   22 620,00 €      3 820,00 €       0,00 €     3 820,00 € 
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Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

      450,00 €         76,00 €       0,00 €        76,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
   26 980,00 €     4 522,00 €       0,00 €     4 522,00 € 

Dont séjours    11 428,00 €     1 930,00 €       0,00 €     1 930,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
   15 552,00 €     2 592,00 €       0,00 €     2 592,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  856 705,55 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  743 994,08 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   36 780,07 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   75 931,40 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3384 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CHI DE L'OUEST VOSGIEN, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

15 622 484,00 € 2 636 238,00 €       0,00 € 2 636 238,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

14 602 634,00 € 2 466 209,00 €       0,00 € 2 466 209,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

1 019 850,00 €   170 029,00 €       0,00 €   170 029,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

    7 040,00 €      1 189,00 €       0,00 €     1 189,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
       60,00 €        10,00 €       0,00 €        10,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
       60,00 €        10,00 €       0,00 €        10,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  126 468,87 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   89 587,83 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   36 881,04 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 
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 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3388 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CHI H DU MASSIF DES VOSGES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

17 402 032,00 € 2 961 084,00 € 120 065,93 € 3 081 149,93 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

16 271 200,00 € 2 772 491,00 €       0,00 € 2 772 491,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

1 130 832,00 €   188 593,00 € 120 065,93 €   308 658,93 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

   10 480,00 €      1 770,00 €       0,00 €     1 770,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 
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Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

    1 100,00 €        186,00 €       0,00 €       186,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
      672,00 €       113,00 €       0,00 €       113,00 € 

Dont séjours       594,00 €       100,00 €       0,00 €       100,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
       78,00 €        13,00 €       0,00 €        13,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR   281 285,93 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

   96 314,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   63 834,48 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   32 480,24 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3385 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CENTRE HOSPITALIER REMIREMONT, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

18 209 956,00 € 3 073 420,00 €       0,00 € 3 073 420,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

17 252 334,00 € 2 913 722,00 €       0,00 € 2 913 722,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  957 622,00 €   159 698,00 €       0,00 €   159 698,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

   15 278,00 €      2 580,00 €       0,00 €     2 580,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 
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Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
      712,00 €       120,00 €       0,00 €       120,00 € 

Dont séjours       652,00 €       110,00 €       0,00 €       110,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
       60,00 €        10,00 €       0,00 €        10,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  214 229,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  133 133,22 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   16 540,20 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   64 555,71 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès       0,00 €  
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compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3389 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

Groupe Hospitalier Sud Ardennes, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

8 306 446,00 € 1 225 504,00 €   1 549,45 € 1 227 053,45 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

7 867 560,00 € 1 164 442,00 €       0,00 € 1 164 442,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  438 886,00 €    61 062,00 €   1 549,45 €    62 611,45 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
      270,00 €        20,00 €       0,00 €        20,00 € 

Dont séjours       158,00 €         2,00 €       0,00 €         2,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
      112,00 €        18,00 €       0,00 €        18,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR 1 143 080,35 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3326 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Sedan, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

  347 458,00 €    58 773,00 €       0,00 €    58 773,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

  320 762,00 €    54 322,00 €       0,00 €    54 322,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

   26 696,00 €     4 451,00 €       0,00 €     4 451,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 
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Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

    1 915,05 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    1 915,05 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 
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ARRETE ARS n° 2022 - 3327 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

GCS Territorial  Ardennes Nord - Site du CH Charleville-Mézières, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

7 860 414,00 € 1 330 795,00 € 324 183,75 € 1 654 978,75 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

7 716 340,00 € 1 306 771,00 € 322 814,64 € 1 629 585,64 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  144 074,00 €    24 024,00 €   1 369,11 €    25 393,11 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

    2 858,00 €        484,00 € -  2 253,62 € -    1 769,62 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
      314,00 €        53,00 € -    314,00 € -      261,00 € 

Dont séjours       314,00 €        53,00 € -    314,00 € -      261,00 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

   97 171,74 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   17 319,42 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   79 852,32 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3390 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CHI NORD ARDENNES, Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

56 330 494,00 € 9 429 042,50 €       0,00 € 9 429 042,50 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

53 338 690,00 € 8 938 965,00 €       0,00 € 8 938 965,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

2 991 804,00 €   490 077,50 €       0,00 €   490 077,50 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

   50 698,00 €      8 562,00 €       0,00 €     8 562,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

   11 144,00 €      1 882,00 €       0,00 €     1 882,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
   20 072,00 €     3 355,00 €       0,00 €     3 355,00 € 

Dont séjours     4 370,00 €       738,00 €       0,00 €       738,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
   15 702,00 €     2 617,00 €       0,00 €     2 617,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR   229 983,48 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  910 861,60 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  695 384,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  100 973,39 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  114 503,85 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3328 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

Centre Hospitalier TROYES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

57 609 010,00 € 9 724 258,00 €       0,00 € 9 724 258,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

55 104 970,00 € 9 306 572,00 €       0,00 € 9 306 572,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

2 504 040,00 €   417 686,00 €       0,00 €   417 686,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

  173 700,00 €     29 336,00 €       0,00 €    29 336,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

   20 186,00 €      3 409,00 €       0,00 €     3 409,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
   28 816,00 €     4 829,00 €       0,00 €     4 829,00 € 

Dont séjours    12 056,00 €     2 036,00 €       0,00 €     2 036,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
   16 760,00 €     2 793,00 €       0,00 €     2 793,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 
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Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

2 253 836,86 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
1 535 405,18 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  286 794,96 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  431 636,72 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
    1 530,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

  1 530,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3329 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

Groupement Hospitalier Aube Marne, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

7 377 382,00 € 1 244 005,00 €       0,00 € 1 244 005,00 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

6 493 510,00 € 1 096 677,00 €       0,00 € 1 096 677,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  883 872,00 €   147 328,00 €       0,00 €   147 328,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

   11 422,00 €      1 929,00 €       0,00 €     1 929,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

    1 876,00 €        317,00 €       0,00 €       317,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
    1 454,00 €       244,00 €       0,00 €       244,00 € 

Dont séjours       764,00 €       129,00 €       0,00 €       129,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
      690,00 €       115,00 €       0,00 €       115,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 
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Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3330 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

GCS ES Clinique de Champagne, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

10 943 730,00 € 1 852 862,00 €       0,00 € 1 852 862,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 
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Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

10 767 456,00 € 1 823 483,00 €       0,00 € 1 823 483,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  176 274,00 €    29 379,00 €       0,00 €    29 379,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

   22 202,00 €      3 760,00 €       0,00 €     3 760,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

      556,00 €         94,00 €       0,00 €        94,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  172 556,72 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  127 798,39 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   34 173,82 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   10 584,51 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3331 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

Centre Hospitalier CHALONS EN CHAMPAGNE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

21 136 372,00 € 3 566 750,00 €       0,00 € 3 566 750,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

19 762 396,00 € 3 337 646,00 €       0,00 € 3 337 646,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

1 373 976,00 €   229 104,00 €       0,00 €   229 104,00 € 
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y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

   18 330,00 €      3 096,00 €       0,00 €     3 096,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
   16 040,00 €     2 683,00 €       0,00 €     2 683,00 € 

Dont séjours     4 262,00 €       720,00 €       0,00 €       720,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
   11 778,00 €     1 963,00 €       0,00 €     1 963,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  344 055,33 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  295 253,19 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   48 802,14 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 -   fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants complémentaires 

à verser l’établissement : 
 

EPSM CHALONS EN CHAMPAGNE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

1 201 220,00 €   203 485,00 €       0,00 €   203 485,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

1 201 220,00 €   203 485,00 €       0,00 €   203 485,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 
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Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 
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Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3332 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

Centre Hospitalier Auban Moët EPERNAY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

14 088 588,00 € 2 377 698,00 €       0,00 € 2 377 698,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

13 279 014,00 € 2 242 667,00 €       0,00 € 2 242 667,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  809 574,00 €   135 031,00 €       0,00 €   135 031,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 
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Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

   12 738,00 €      2 151,00 €       0,00 €     2 151,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

    4 140,00 €        699,00 €       0,00 €       699,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
    2 508,00 €       423,00 €       0,00 €       423,00 € 

Dont séjours     2 394,00 €       404,00 €       0,00 €       404,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
      114,00 €        19,00 €       0,00 €        19,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

   32 247,33 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   15 933,93 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

    3 462,43 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   12 850,97 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3333 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

INSTITUT GODINOT REIMS, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

15 424 476,00 € 2 612 041,00 €       0,00 € 2 612 041,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

15 400 184,00 € 2 607 976,00 €       0,00 € 2 607 976,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

   24 292,00 €     4 065,00 €       0,00 €     4 065,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

   20 838,00 €      3 529,00 €       0,00 €     3 529,00 € 
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Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

    7 982,00 €      1 352,00 €       0,00 €     1 352,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
       74,00 €        12,00 €       0,00 €        12,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
       74,00 €        12,00 €       0,00 €        12,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

    6 704,25 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    4 830,22 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    1 874,03 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3334 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

GCS Pole Santé Sud 52 - Site CH CHAUMONT, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

5 118 202,00 €   866 637,00 €       0,00 €   866 637,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

5 068 556,00 €   858 361,00 €       0,00 €   858 361,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

   49 646,00 €     8 276,00 €       0,00 €     8 276,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

    1 044,00 €        177,00 €       0,00 €       177,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
      840,00 €       142,00 €       0,00 €       142,00 € 

Dont séjours       834,00 €       141,00 €       0,00 €       141,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        6,00 €         1,00 €       0,00 €         1,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  138 625,61 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  138 625,61 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 
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 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3335 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

GCS Pole Santé Sud 52 - Site Clinique Compassion LANGRES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

4 741 532,00 €   802 887,00 €       0,00 €   802 887,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

4 695 010,00 €   795 105,00 €       0,00 €   795 105,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

   46 522,00 €     7 782,00 €       0,00 €     7 782,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

      448,00 €         76,00 €       0,00 €        76,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 
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Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  184 610,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  184 610,69 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3336 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

GCS Pole Santé Sud 52 - Site CMC CHAUMONT, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

   75 200,00 €    12 593,00 €  16 460,54 €    29 053,54 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

      348,00 €        59,00 € -    348,00 € -      289,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

   74 852,00 €    12 534,00 €  16 808,54 €    29 342,54 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 
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Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
        6,00 €         1,00 € -      6,00 € -        5,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        6,00 €         1,00 € -      6,00 € -        5,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès       0,00 €  
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compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3337 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

Centre Hospitalier CHAUMONT, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

8 851 256,00 € 1 493 019,00 €       0,00 € 1 493 019,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

7 990 106,00 € 1 349 431,00 €       0,00 € 1 349 431,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  861 150,00 €   143 588,00 €       0,00 €   143 588,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

    2 204,00 €        372,00 €       0,00 €       372,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
    3 712,00 €       620,00 €       0,00 €       620,00 € 

Dont séjours       480,00 €        81,00 €       0,00 €        81,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
    3 232,00 €       539,00 €       0,00 €       539,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

   11 588,81 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   11 588,81 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3338 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

Centre Hospitalier ST DIZIER, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

19 575 886,00 € 3 304 045,00 €       0,00 € 3 304 045,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

18 589 882,00 € 3 139 607,00 €       0,00 € 3 139 607,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  986 004,00 €   164 438,00 €       0,00 €   164 438,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

   19 450,00 €      3 285,00 €       0,00 €     3 285,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

      806,00 €        136,00 €       0,00 €       136,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
    1 560,00 €       263,00 €       0,00 €       263,00 € 

Dont séjours     1 314,00 €       222,00 €       0,00 €       222,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
      246,00 €        41,00 €       0,00 €        41,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  237 744,04 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  192 877,82 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   44 866,22 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 
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ARRETE ARS n° 2022 - 3308 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

UGECAM d’Alsace, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

  103 130,00 €    17 465,00 €   6 144,56 €    23 609,56 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

  103 130,00 €    17 465,00 €   6 144,56 €    23 609,56 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3309 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

Clinique RHENA Association, Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

2 075 052,00 €   351 399,00 €       0,00 €   351 399,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

2 068 686,00 €   350 336,00 €       0,00 €   350 336,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

    6 366,00 €     1 063,00 €       0,00 €     1 063,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

    3 530,00 €        598,00 €       0,00 €       598,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

    3 000,00 €        508,00 €       0,00 €       508,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

   69 898,66 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   68 428,42 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    1 470,24 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3391 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

GROUPE HOSPITALIER SELESTAT OBERNAI, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

19 918 626,00 € 3 221 264,50 €      46,86 € 3 221 311,36 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

18 435 078,00 € 2 977 076,00 €       0,00 € 2 977 076,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

1 483 548,00 €   244 188,50 €      46,86 €   244 235,36 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

   10 184,00 €      1 720,00 €       0,00 €     1 720,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
      642,00 €       108,00 €       0,00 €       108,00 € 

Dont séjours       462,00 €        78,00 €       0,00 €        78,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
      180,00 €        30,00 €       0,00 €        30,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR   425 106,14 € 
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Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  100 556,87 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   47 066,70 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

    1 721,13 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   51 769,04 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3310 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

GCS ICANS SITE HTP2/ICANS - ET EXPL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

31 558 086,00 € 5 344 340,00 € 1099 775,53 € 6 444 115,53 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

31 551 566,00 € 5 343 241,00 € 1085 620,97 € 6 428 861,97 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

    6 520,00 €     1 099,00 €  14 154,56 €    15 253,56 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

   15 364,00 €      2 602,00 € 166 110,81 €   168 712,81 € 

Dont séjours    15 364,00 €      2 602,00 € 166 046,40 €   168 648,40 € 

Dont transports 0,00 € 0,00 € 64,41 € 64,41 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
       12,00 €         2,00 €      18,90 €        20,90 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
       12,00 €         2,00 €      18,90 €        20,90 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 
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Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

4 351 219,28 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
3 739 936,04 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  611 283,24 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
    8 526,75 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  8 526,75 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3311 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – CLINIQUE Ste Barbe, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

10 966 442,00 € 1 856 864,00 €       0,00 € 1 856 864,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

10 799 550,00 € 1 828 912,00 €       0,00 € 1 828 912,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  166 892,00 €    27 952,00 €       0,00 €    27 952,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

   20 928,00 €      3 544,00 €       0,00 €     3 544,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
       10,00 €         2,00 €       0,00 €         2,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
       10,00 €         2,00 €       0,00 €         2,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 
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Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

    5 938,46 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
    5 938,46 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3312 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique Ste Anne, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

27 302 094,00 € 4 608 616,00 €       0,00 € 4 608 616,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 
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Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

26 642 658,00 € 4 498 582,00 €       0,00 € 4 498 582,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  659 436,00 €   110 034,00 €       0,00 €   110 034,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

   28 778,00 €      4 859,00 €       0,00 €     4 859,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
      724,00 €       122,00 €       0,00 €       122,00 € 

Dont séjours       652,00 €       110,00 €       0,00 €       110,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
       72,00 €        12,00 €       0,00 €        12,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

1 307 335,94 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
1 048 219,35 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  228 355,97 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   30 760,62 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3313 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CENTRE HOSPITALIER DE HAGUENAU, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

47 144 412,00 € 7 957 604,00 €       0,00 € 7 957 604,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

44 981 874,00 € 7 596 904,00 €       0,00 € 7 596 904,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

2 162 538,00 €   360 700,00 €       0,00 €   360 700,00 € 
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y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

   35 166,00 €      5 939,00 €       0,00 €     5 939,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

    5 518,00 €        932,00 €       0,00 €       932,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
    2 686,00 €       453,00 €       0,00 €       453,00 € 

Dont séjours     2 482,00 €       419,00 €       0,00 €       419,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
      204,00 €        34,00 €       0,00 €        34,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  800 158,95 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  439 671,82 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   48 257,95 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  312 229,18 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3314 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CENTRE HOSPITALIER DE SAVERNE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

20 144 766,00 € 3 399 467,00 €       0,00 € 3 399 467,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

18 847 348,00 € 3 183 086,00 €       0,00 € 3 183 086,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

1 297 418,00 €   216 381,00 €       0,00 €   216 381,00 € 
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Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

    5 192,00 €        877,00 €       0,00 €       877,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

    1 694,00 €        286,00 €       0,00 €       286,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
      154,00 €        26,00 €       0,00 €        26,00 € 

Dont séjours       100,00 €        17,00 €       0,00 €        17,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
       54,00 €         9,00 €       0,00 €         9,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  390 261,90 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  317 544,89 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

       75,04 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   72 641,97 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 
Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3315 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CENTRE HOSPITALIER DE WISSEMBOURG, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

7 161 648,00 € 1 208 367,00 €       0,00 € 1 208 367,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

6 612 650,00 € 1 116 797,00 €       0,00 € 1 116 797,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  548 998,00 €    91 570,00 €       0,00 €    91 570,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 
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Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

    3 820,00 €        645,00 €       0,00 €       645,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
       54,00 €         9,00 €       0,00 €         9,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
       54,00 €         9,00 €       0,00 €         9,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

   33 663,98 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    2 929,90 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   30 734,08 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3316 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CENTRE HOSPITALIER DEPARTEMENTAL DE BISCHWILLER, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

2 768 076,00 €   468 907,00 €       0,00 €   468 907,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

2 767 878,00 €   468 874,00 €       0,00 €   468 874,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

      198,00 €        33,00 €       0,00 €        33,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 
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Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3317 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

GROUPE HOSPITALIER SAINT VINCENT DE STRASBOURG – Clinique de la Toussaint, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

1 861 708,00 €   315 270,00 €       0,00 €   315 270,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

1 860 088,00 €   314 998,00 €       0,00 €   314 998,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

    1 620,00 €       272,00 €       0,00 €       272,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

    2 160,00 €        366,00 €       0,00 €       366,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 
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 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3318 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

GROUPE HOSPITALIER SAINT-VINCENT DE STRASBOURG – Clinique St Luc Schirmeck, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

2 970 950,00 €   502 986,00 € 168 960,28 €   671 946,28 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

2 907 196,00 €   492 327,00 € 186 086,60 €   678 413,60 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

   63 754,00 €    10 659,00 € - 17 126,32 € -    6 467,32 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

    3 178,00 €        538,00 € -  3 178,00 € -    2 640,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 
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Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
       24,00 €         4,00 € -     24,00 € -       20,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
       24,00 €         4,00 € -     24,00 € -       20,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

   23 362,60 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   23 362,60 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3319 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CLINIQUE DU DIACONAT COLMAR, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

2 263 472,00 €   383 316,00 €       0,00 €   383 316,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

2 263 448,00 €   383 312,00 €       0,00 €   383 312,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

       24,00 €         4,00 €       0,00 €         4,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 
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Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès       0,00 €  
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compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3320 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CENTRE HOSPITALIER DE COLMAR, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

95 842 540,00 € 16 180 032,00 €       0,00 € 16 180 032,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

92 536 454,00 € 15 628 307,00 €       0,00 € 15 628 307,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

3 306 086,00 €   551 725,00 €       0,00 €   551 725,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

  126 238,00 €     21 320,00 €       0,00 €    21 320,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

   19 266,00 €      3 254,00 €       0,00 €     3 254,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
   30 734,00 €     5 161,00 €       0,00 €     5 161,00 € 

Dont séjours    17 260,00 €     2 915,00 €       0,00 €     2 915,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
   13 474,00 €     2 246,00 €       0,00 €     2 246,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

2 482 016,20 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 092 217,77 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  389 798,43 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
   31 245,34 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 31 245,41 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

-      0,07 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  
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Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3321 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CENTRE HOSPITALIER DE GUEBWILLER, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

4 243 854,00 €   715 257,00 €       0,00 €   715 257,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

3 569 506,00 €   602 847,00 €       0,00 €   602 847,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  674 348,00 €   112 410,00 €       0,00 €   112 410,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

    2 760,00 €        466,00 €       0,00 €       466,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 
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Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
       24,00 €         4,00 €       0,00 €         4,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
       24,00 €         4,00 €       0,00 €         4,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

-      202,38 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
-      202,38 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 
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ARRETE ARS n° 2022 - 3322 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

CENTRE HOSPITALIER DE ROUFFACH, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

  698 118,00 €   118 260,00 €       0,00 €   118 260,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

  698 094,00 €   118 256,00 €       0,00 €   118 256,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

       24,00 €         4,00 €       0,00 €         4,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 
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Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
        0,00 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3323 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

HOPITAL ALBERT SCHWEITZER COLMAR, Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

20 570 660,00 € 3 483 277,00 €       0,00 € 3 483 277,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

20 390 080,00 € 3 453 057,00 €       0,00 € 3 453 057,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  180 580,00 €    30 220,00 €       0,00 €    30 220,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

    1 616,00 €        274,00 €       0,00 €       274,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
      160,00 €        27,00 €       0,00 €        27,00 € 

Dont séjours       118,00 €        20,00 €       0,00 €        20,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
       42,00 €         7,00 €       0,00 €         7,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  414 029,35 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    1 384,52 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  412 644,83 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3324 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

GROUPE HOSPITALIER DE LA REGION DE MULHOUSE ET DU SUD ALSACE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

111 149 840,00 € 18 760 960,00 €       0,00 € 18 760 960,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

105 799 558,00 € 17 868 346,00 €       0,00 € 17 868 346,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

5 350 282,00 €   892 614,00 €       0,00 €   892 614,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

  403 218,00 €     68 099,00 €       0,00 €    68 099,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

   82 794,00 €     13 983,00 €       0,00 €    13 983,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
   39 314,00 €     6 610,00 €       0,00 €     6 610,00 € 

Dont séjours    25 750,00 €     4 349,00 €       0,00 €     4 349,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
   13 564,00 €     2 261,00 €       0,00 €     2 261,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 
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Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

3 564 668,25 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
2 922 407,94 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  289 689,37 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
  350 816,02 € 

Dont des médicaments en externe     877,46 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe     877,46 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
   12 125,63 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 12 125,63 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
    8 642,50 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  8 642,50 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3325 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

GCS MTF-CLQ DES 3 FRONTIERES - ET EXPL, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

3 393 940,00 €   574 771,00 €       0,00 €   574 771,00 € 
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Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

3 393 940,00 €   574 771,00 €       0,00 €   574 771,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

  165 178,00 €     27 973,00 €       0,00 €    27 973,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont séjours         0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        0,00 €         0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 5 – Prestation HPR de l’ (ou des) entité(s) géographique(s) HPROX 2022 

Le montant dû ou à prendre à l’établissement au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 

du code de la sécurité sociale est de :  

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Prestation HPR         0,00 € 

 

Article 6 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 
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Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

   71 741,55 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
   56 095,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

        0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   15 645,86 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 

Arrêtés ARS fixant le montant à verser pour les activités de MCO 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3343 du 16 août 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

 

HOPITAL JOEUF, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   124 076,31 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

   18 252,83 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    18 252,83 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  
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Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3344 du 16 août 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

 

HOPITAL  - BACCARAT, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   117 115,70 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

        0,00 € 
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Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3345 du 16 août 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

 

CENTRE HOSPITALIER COMMERCY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   600 513,66 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

     41,80 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  
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 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3346 du 16 août 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

 

HOPITAL SARRALBE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    86 543,22 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  
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 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3347 du 16 août 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

 

HOPITAL CHÂTEAU-SALINS (SOS Santé), 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   174 911,47 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  
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 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

    1 309,92 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)     1 309,92 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3348 du 16 août 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

 

HOPITAL DIEUZE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    82 326,72 € 
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Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 
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ARRETE ARS n° 2022 - 3349 du 16 août 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

 

HOPITAL Saint Maurice MOYEUVRE-GRANDE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   261 465,65 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 
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Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3350 du 16 août 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

 

HOPITAL LAMARCHE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    44 442,05 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 
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Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3351 du 16 août 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

 

Centre Hospitalier BAR SUR AUBE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    81 465,17 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 
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Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3352 du 16 août 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

 

Centre Hospitalier BAR SUR SEINE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   148 474,38 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 
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Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3353 du 16 août 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

 

Centre Hospitalier VITRY LE FRANCOIS, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   724 876,70 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

 87 396,87 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 
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Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3354 du 16 août 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

 

Centre Hospitalier ARGONNE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   187 622,83 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
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Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

    374,85 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3355 du 16 août 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

 

Centre Hospitalier BOURBONNE LES BAINS, Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    49 807,74 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

    823,58 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 
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Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3356 du 16 août 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

 

Centre Hospitalier JOINVILLE, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    32 949,41 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  
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Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3357 du 16 août 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

 

Centre Hospitalier LANGRES, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   632 104,67 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  1 033,91 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

   29 030,30 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    15 865,90 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

        0,00 € 
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Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)     13 164,40 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3358 du 16 août 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

 

Centre Hospitalier MONTIER EN DER, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    58 277,29 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  
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 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3359 du 16 août 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

 

Centre Hospitalier WASSY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR    52 184,20 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  
Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3360 du 16 août 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

 

HOPITAL- MAISON DE RETRAITE « LE NEUENBERG » D’ INGWILLER, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   331 854,35 € 

Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

      0,00 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  
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 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME       0,00 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus        0,00 € 

Dont séjours       0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       0,00 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

   16 846,50 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)    16 846,50 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3361 du 16 août 2022 fixant le montant à verser pour les activités MCO: 

 

CENTRE HOSPITALIER DE PFASTATT, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er –Montant alloué au titre de la prestation HPR  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Prestation HPR   543 895,10 € 
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Article 2 –Montant alloué au titre des autres prestations liées à l’activité  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation de l’activité des montants Forfaits D (alt dialyse en centre), 

IVG, ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, actes et consultations 

externes (ACE) y compris forfaits techniques non facturés dans les conditions 

définies aux art R. 174-2-1 et suivants du code SS 

  4 365,74 € 

Article 3 –Montant alloué au titre des soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO AME   1 300,64 € 

Article 4 –Montant alloué u titre des soins relevant des Soins Urgents (SU)  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation activité des séjours MCO Soins urgents (SU)        0,00 € 

Article 5 – Montant alloué au titre du RAC détenus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Valorisation du RAC détenus    2 228,36 € 

Dont séjours   2 224,93 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc.       3,43 € 

Article 6 –Montant alloué au titre des prestations de la liste en sus  

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)         0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

        0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)          0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (externe)       0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de l’Aide 

Médicale d’Etat (AME) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 €  

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 € 

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous autorisation 

d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel et cadre de 

prescription compassionnelle 

      0,00 €  

Dont Dispositifs médicaux implantables (séjours)        0,00 € 
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Agence Régionale de Santé Grand Est 
DQPI-AES 

 
Arrêtés ARS fixant le montant de la garantie de financement MCO 

et les montants complémentaires 
 

Arrêtés signés par Mme CAYRÉ Virginie, Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3339 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

C.H.U. NANCY, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête  : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

205 491 356,00 € 34 696 804,00 €       0,00 € 34 696 804,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

201 443 194,00 € 34 021 353,00 €       0,00 € 34 021 353,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

4 048 162,00 €   675 451,00 €       0,00 €   675 451,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

  628 394,00 €    106 129,00 €       0,00 €   106 129,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

   64 734,00 €     10 933,00 €       0,00 €    10 933,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 
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Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
  351 602,00 €    59 308,00 €       0,00 €    59 308,00 € 

Dont séjours   318 398,00 €    53 774,00 €       0,00 €    53 774,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
   33 204,00 €     5 534,00 €       0,00 €     5 534,00 € 

 

Article 5 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

6 569 917,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
3 917 614,70 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  620 238,01 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
1 942 724,30 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe  89 339,99 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
    8 649,85 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  2 787,73 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

  5 862,12 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
    1 353,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  1 353,69 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

Article 6 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 
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Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 
 64 864,90 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)       0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) (séjours) 
 64 864,90 € 

Dont produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)  
      0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 € 

Dont produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
      0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
      0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3340 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

HOPITAL ST AVOLD (SOS Santé), 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

24 845 996,00 € 4 193 371,00 €       0,00 € 4 193 371,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

23 935 174,00 € 4 041 420,00 €       0,00 € 4 041 420,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

  910 822,00 €   151 951,00 €       0,00 €   151 951,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

    9 086,00 €      1 534,00 €       0,00 €     1 534,00 € 
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Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

        0,00 €          0,00 €       0,00 €         0,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
      108,00 €        18,00 €       0,00 €        18,00 € 

Dont séjours       100,00 €        17,00 €       0,00 €        17,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
        8,00 €         1,00 €       0,00 €         1,00 € 

 

Article 5 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

  393 812,27 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  337 200,23 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

   13 849,74 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
   42 762,30 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
        0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
      0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès       0,00 €  
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compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

Article 6 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 
 30 201,86 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  30 201,86 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) (séjours) 
      0,00 € 

Dont produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)  
      0,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 € 

Dont produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
      0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
      0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3341 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

Centre Hospitalier Régional REIMS, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

123 744 456,00 € 20 890 114,00 €       0,00 € 20 890 114,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

119 502 024,00 € 20 182 484,00 €       0,00 € 20 182 484,00 € 
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Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

4 242 432,00 €   707 630,00 €       0,00 €   707 630,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

  498 766,00 €     84 236,00 €       0,00 €    84 236,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

   98 332,00 €     16 607,00 €       0,00 €    16 607,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
   15 478,00 €     2 593,00 €       0,00 €     2 593,00 € 

Dont séjours     5 998,00 €     1 013,00 €       0,00 €     1 013,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
    9 480,00 €     1 580,00 €       0,00 €     1 580,00 € 

 

Article 5 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

4 890 825,60 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
3 246 689,49 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  146 345,71 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
1 497 790,40 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
   11 544,46 € 
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Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
  6 580,18 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

     57,18 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

  4 907,10 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
   13 754,40 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 13 379,18 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

    375,22 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

      0,00 € 

 

Article 6 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 
136 762,52 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  71 470,00 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) (séjours) 
      0,00 € 

Dont produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)  
 53 292,52 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 € 

Dont produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
 12 000,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
      0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
      0,00 € 

 

 

ARRETE ARS n° 2022 - 3342 du 16 août 2022 fixant le montant de la garantie de financement MCO et et les montants 

complémentaires à verser l’établissement : 

 

HOPITAUX UNIVERSITAIRES DE STRASBOURG, 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est arrête : 

Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD) hors AME, SU et soins aux détenus 

Les montant dus à l’établissement au titre de la garantie de financement MCO hors AME, SU et soins aux détenus et du 

complément suite à la régularisation prévue par l’arrêté du 13 avril 2021 sont de :  
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Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité hors AME, 

SU et soins aux détenus : 

224 539 826,00 € 37 911 105,00 €       0,00 € 37 911 105,00 € 

 

Ils se décomposent de la façon suivante : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Forfaits "groupes homogènes de 

séjours" (GHS) et éventuels supplém. 

(y compris transports et PO) 

218 978 016,00 € 36 982 776,00 €       0,00 € 36 982 776,00 € 

Forfaits D (alt dialyse en centre), IVG, 

ATU, Forfaits Urgences, FFM, SE, 

actes et consultations  externes (ACE) 

y compris  forfaits techniques non 

facturés dans les conditions. définies 

aux art R. 174-2-1 et suiv. du code SS 

5 561 810,00 €   928 329,00 €       0,00 €   928 329,00 € 

 

Article 2 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant de l’Aide médicale de l’Etat 

(AME) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Aide 

Médicale de l’Etat (AME) 

1 031 382,00 €    174 189,00 €       0,00 €   174 189,00 € 

 

Article 3 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 pour les prestations de soins relevant des Soins urgents (SU) sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation de l’activité Soins 

Urgents (SU) 

  321 958,00 €     54 375,00 €       0,00 €    54 375,00 € 

 

Article 4 – Les montants dus à l’établissement au titre de la garantie financement et du montant complémentaire suite à la 

régularisation prévue par l’arrêté du 10 mai 2022 au titre du RAC détenus sont de : 

Libellé 

Montant GF  

pour la période 

(pour information) 

Montant mensuel  

(A) 

Montant 

complémentaire 

régularisation (B) 

Montant à verser à 

M06 

= A + B 

Montant MCO au titre de la 

valorisation du RAC détenus 
   32 082,00 €     5 358,00 €       0,00 €     5 358,00 € 

Dont séjours     4 884,00 €       825,00 €       0,00 €       825,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, 

SE, etc. 
   27 198,00 €     4 533,00 €       0,00 €     4 533,00 € 

 

Article 5 – Les montants alloués à l’établissement au titre des listes en sus sont de : 

Libellé Montant à verser ou à reprendre 
ce mois-ci 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus hors aide médicale de l’Etat (AME), soins 

urgents (SU) et soins aux détenus  

7 169 610,00 € 

Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
4 620 928,30 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

  408 256,52 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 
2 140 425,18 € 

Dont des médicaments en externe       0,00 €  

Dont des dispositifs médicaux en externe       0,00 € 

Montant dû à l’établissement au titre des listes en 

sus aide médicale de l’Etat (AME),  
   43 278,38 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
 35 967,77 €  

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

  7 310,61 € 

 Montant dû à l’établissement au titre des listes 

en sus Soins Urgents (SU),  
    5 223,37 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) 

(séjours) 
    859,17 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Méd) sous 

autorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 

compassionnel et cadre de prescription 

compassionnelle 

      0,00 €  

Dont des produits et prestations (Dispositifs 

médicaux implantables) (séjours) 

  4 364,20 € 

 

Article 6 – Montants complémentaires à verser ou à reprendre suite aux transmissions LAMDA 2021 au cours de 

l’année 2022 au titre de la liste en sus MCO hors HAD : 

La régularisation porte sur les prestations au titre des spécialités pharmaceutiques, produits et prestations mentionnés à 

l’article L. 162-22-7 du code de la sécurité sociale et des spécialités pharmaceutiques et médicaments disposant d’une 

autorisation temporaire d’utilisation au titre de l’activité 2021 et n’ayant pas fait l’objet d’une régularisation précédente. 

Le montant dû ou à reprendre sur la même période par la caisse désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 

du code de la sécurité sociale sont de : 

 Montant dû ou à reprendre ce mois-ci 

Montant au titre de la liste en sus MCO  

(hors AME hors SU) 
182 266,42 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  24 733,16 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 

autorisation temporaire d'utilisation (ATU) (séjours) 
    888,30 € 

Dont produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (séjours)  
156 644,96 € 

Dont spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe)       0,00 € 

Dont produits et prestations (Dispositifs médicaux 

implantables) (externe) 
      0,00 € 
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Montant au titre de la liste en sus MCO relevant de 

l’Aide Médicale d’Etat (AME) 
      0,00 € 

Montant au titre de la liste en sus MCO relevant des 

Soins Urgents (SU) 
      0,00 € 
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ARRETE 123/2022 

portant modification (n°2) de la composition du conseil départementale de la Meurthe-et-Moselle 

auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 

d’Allocations Familiales de la Lorraine 

 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 

numérique, chargé des comptes publics, 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et  D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

Vu l’arrêté 18/2022 portant nomination des membres du conseil départementale de la Meurthe-et-Moselle 

auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 

d’Allocations Familiales de la Lorraine ; 

Vu l’arrêté 106/2022 portant modification de la composition du conseil départementale de la Meurthe-et-

Moselle auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale 

et d’Allocations Familiales de la Lorraine ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de 

l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Arrête : 

 

Article 1
er

 : 

 

L’article 1 de l’arrêté 18/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration du conseil 

départementale de la Meurthe-et-Moselle auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement 

des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Lorraine, est complété comme suit : 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT): 

 

Titulaires : 

Est nommé M. Alain HUBERT 

Suppléants : 

Est nommé M. Guillaume BARDOT 
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Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

région Grand Est. 

 

Fait à Nancy, le 05 juillet 2022 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
          Patrice BEAUMONT 

 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie,  

des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 

chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

               
         Patrice BEAUMONT  
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ARRETE 124/2022 

portant modification (n°2) de la composition du conseil départementale de la Moselle auprès du 

Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 

d’Allocations Familiales de la Lorraine 

 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 

numérique, chargé des comptes publics, 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et  D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

Vu l’arrêté 21/2022 portant nomination des membres du conseil départementale de la Moselle auprès du 

Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 

Familiales de la Lorraine ; 

Vu l’arrêté 110/2022 portant modification de la composition du conseil départementale de la Moselle auprès 

du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 

d’Allocations Familiales de la Lorraine ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de 

l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Arrête : 

 

Article 1
er

 : 

 

L’article 1 de l’arrêté 21/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration du conseil 

départementale de la Moselle auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des 

cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Lorraine, est complété comme suit : 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P): 

 

Titulaire : 

Est nommé M. Fabrice BORDICHINI 

 

3° En tant que représentants des travailleurs indépendants: 

 

Sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P): 

 

Titulaire : 

Est nommé M. Julien FROEHLICH 
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Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

région Grand Est. 

 

Fait à Nancy, le 05 juillet 2022 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
          Patrice BEAUMONT 

 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie,  

des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 

chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

               
         Patrice BEAUMONT 
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ARRETE n°131/2022 

 

portant modification (n°2) de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Aube 

 
 

La ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté 75/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de 

l’Aube ; 

Vu l’arrêté 112/2022 portant modification de la composition du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

de l’Aube ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de l'antenne de 

Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’article 1 de l’arrêté 75/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie de l’Aube, est modifié comme suit : 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC): 

 

Titulaire : 

Est nommé M. Keleber PARISOT  

En remplacement de M. Baptiste VAN OVERBEKE  

Suppléant : 

Est nommé M. Baptiste VAN OVERBEKE  

En remplacement de M. Keleber PARISOT  
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Article 2 : 

Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale 

est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand 

Est. 

 

 

 

Fait à Nancy, le 24 juin 2022 

 

La ministre de la santé et de la prévention, 

Pour la ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
           

Patrice BEAUMONT 

 

 

Le ministre du travail,  

du plein emploi et de l'insertion, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
Patrice BEAUMONT 
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ARRETE 132/2022 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil de l’Union pour la Gestion 

 des Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie (UGECAM) Alsace 

 

La ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2004 fixant les statuts types des Unions pour la Gestion des Etablissements des 

Caisses d’Assurance Maladie et notamment l’article 2 ; 

Vu l’arrêté 127/2022 portant nomination des membres du Conseil de l’Union pour la Gestion des 

Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie (UGECAM) Alsace ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de 

l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

Arrêté : 

 

Article 1
er

 : 

 

L’article 1 de l’arrêté 127/2022, portant nomination des membres du Conseil de l’Union pour la Gestion des 

Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie (UGECAM) Alsace, est complété comme suit : 

 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC): 

 

Suppléant : 

Est nommé M. Dominique STEIGER 
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Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

région Grand Est. 

 

Fait à Nancy, le 24 juin 2022 

 

La ministre de la santé et de la prévention, 

Pour la ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
           

Patrice BEAUMONT 

 

Le ministre du travail,  

du plein emploi et de l'insertion, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
Patrice BEAUMONT 
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ARRETE n°133/2022 

 

portant modification (n°2) de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Marne 

 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté 74/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 

Haute-Marne ; 

Vu l’arrêté 103/2022 portant modification de la composition du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

de la Haute-Marne ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de l'antenne de 

Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 74/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie de la Haute-Marne, est complété comme suit : 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 

 

Suppléants : 

Est nommée Mme Sylvie BLANCHOT 
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Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est 

chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand Est. 

 

 

Fait à Nancy, le 06 juillet 2022 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour la ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
           

Patrice BEAUMONT 

 

 

Le ministre du travail,  

du plein emploi et de l'insertion, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
Patrice BEAUMONT 
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ARRETE 134/2022 

portant modification (n°1) de la composition du Conseil de l’Union pour la Gestion 

 des Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie (UGECAM) Nord Est 

 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2004 fixant les statuts types des Unions pour la Gestion des Etablissements des 

Caisses d’Assurance Maladie et notamment l’article 2 ; 

Vu l’arrêté 128/2022 portant nomination des membres du Conseil de l’Union pour la Gestion des 

Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie (UGECAM) Nord Est ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de 

l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

Arrêté : 

 

Article 1
er

 : 

 

L’article 1 de l’arrêté 128/2022, portant nomination des membres du Conseil de l’Union pour la Gestion des 

Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie (UGECAM) Nord Est, est modifié comme suit : 

 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres 

(CFE-CGC): 

 

Titulaire : 

Est nommé M. Eric WOIEMBERGHE 

En remplacement de M. Franck MACHET  

Suppléant : 

Est nommé M. Franck MACHET 

En remplacement de M. Eric WOIEMBERGHE  

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 

 

Titulaires : 

Est nommée Mme Nadia DELOMPRE 
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Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

région Grand Est. 

 

 

Fait à Nancy, le 06 juillet 2022 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour la ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
           

Patrice BEAUMONT 

 

 

Le ministre du travail,  

du plein emploi et de l'insertion, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
Patrice BEAUMONT 
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ARRETE 135/2022 

portant modification (n°2) de la composition du conseil départemental 

 des Vosges auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement 

 des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Lorraine 

 

 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 

numérique, chargé des comptes publics,  

Le ministre de la santé et de la prévention, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et  D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de 

l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté 19/2022 portant nomination des membres du conseil départemental des Vosges auprès du Conseil 

d’Administration de l’Union de Recouvrement  des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 

Familiales de la Lorraine ; 

Vu l’arrêté 70/2022 portant modification de la composition du conseil départemental des Vosges auprès du 

Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement  des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 

Familiales de la Lorraine ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Arrête : 

 

Article 1
er

 : 

 

L’article 1
er
 de l’arrêté 19/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration du conseil 

départemental des Vosges auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations 

de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de la Lorraine, est modifié comme suit : 

 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME): 

 

Titulaire : 

Retrait de M. Sylvain AST 
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Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

région Grand Est. 

 

Fait à Nancy, le 06 juillet 2022 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

                     
               

          Patrice BEAUMONT 

 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 

des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 

chargé des comptes publics Pour le ministre et par délégation : 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

                  
               

          Patrice BEAUMONT  
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ARRETE 137/2022 

portant modification (n°2) de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales du Haut-Rhin 

 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de 

l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté 06/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations 

Familiales du Haut-Rhin ;  

Vu l’arrêté 59/2022 portant modification de la composition du Conseil d’Administration de la Caisse 

d’Allocations Familiales du Haut-Rhin ;  

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 
 

Arrête : 

 

 

 

 

Article 1
er

 : 

 

L’article 1 de l’arrêté 06/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de la Caisse 

d'Allocations Familiales du Haut-Rhin, est complété comme suit : 

 

 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

 

Sur désignation de l’Union des Entreprises de Proximité (U2P): 

Suppléant : 

Est nommé M. Stéphane BATTAINI 
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Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

région Grand Est. 

 

Fait à Nancy, le 07 juillet 2022  

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des organismes 

de sécurité sociale      

              
    

       Patrice BEAUMONT 

Le ministre des solidarités, de l'autonomie  

et des personnes handicapées, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
           

       Patrice BEAUMONT
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ARRETE 138/2022 

portant modification (n°3) de la composition du Conseil d’Administration de 

 l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 

et d’allocations familiales de Champagne Ardenne 

 

 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 

numérique, chargé des comptes publics,  

Le ministre de la santé et de la prévention, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de 

l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté 41/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de  l’Union de 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Champagne Ardenne ; 

Vu les arrêtés 52/2022 et 82/2022 portant modifications de la composition du Conseil d’Administration de  

l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Champagne 

Ardenne ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Arrête : 

 

Article 1
er

 : 

 

L’article 2 de l’arrêté 41/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de l’Union de 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Champagne Ardenne, est 

modifié comme suit : 

 

1° En tant que représentant désigné par l'instance régionale du Conseil de la Protection Sociale des 

Travailleurs Indépendants (CPSTI) de la région Grand Est 

 

Est nommée Mme Anne-Claire COURTIN 

En remplacement de Mme Hélène PALLIX 
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Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

région Grand Est. 

 

Fait à Nancy, le 12 juillet 2022 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

                     
               

          Patrice BEAUMONT 

 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 

des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 

chargé des comptes publics 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

                  
               

          Patrice BEAUMONT  
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ARRETE n°139/2022 

 

portant modification (n°2) de la composition du Conseil 

du Centre de Traitement Informatique Strasbourg 

 

 
La ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment ses articles L. 216-1, L. 216-3 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 23 juillet 2015 fixant le modèle de statuts des centres de traitement informatique des organismes de 

la branche maladie ; 

Vu l’arrêté 129/2022 portant nomination des membres du Conseil du Centre de Traitement Informatique 

Strasbourg ; 

Vu l’arrêté 130/2022 portant modification de la composition du Conseil du Centre de Traitement Informatique 

Strasbourg ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice BEAUMONT, chef de l’antenne de 

Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

A R R Ê T E 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 129/2022, portant nomination des membres du Conseil du Centre de Traitement Informatique 

Strasbourg, est complété comme suit : 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT): 

 

Titulaires : 

Est nommé M. Michel MORAUX 
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Article 2 : 

Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale 

est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand 

Est.  

 
 
Fait à Nancy, le 12 juillet 2022 

 

La ministre de la santé et de la prévention, 

Pour la ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
           

Patrice BEAUMONT 

 

 

Le ministre du travail,  

du plein emploi et de l'insertion, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
Patrice BEAUMONT 
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ARRETE 140/2022 

portant modification (n°2) de la composition du Conseil de l’Union pour la Gestion 

 des Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie (UGECAM) Nord Est 

 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l'insertion, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2004 fixant les statuts types des Unions pour la Gestion des Etablissements des 

Caisses d’Assurance Maladie et notamment l’article 2 ; 

Vu l’arrêté 128/2022 portant nomination des membres du Conseil de l’Union pour la Gestion des 

Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie (UGECAM) Nord Est ; 

Vu l’arrêté 134/2022 portant modification de la composition du Conseil de l’Union pour la Gestion des 

Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie (UGECAM) Nord Est ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de 

l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

Arrêté : 

 

Article 1
er

 : 

 

L’article 1 de l’arrêté 128/2022, portant nomination des membres du Conseil de l’Union pour la Gestion des 

Etablissements des Caisses d’Assurance Maladie (UGECAM) Nord Est, est modifié comme suit : 

 

 

 

2° En tant que représentants des employeurs: 

 

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF): 

 

Titulaires : 

Est nommé M. Thierry COHEN 

En remplacement de  Mme Nadia DELOMPRE 
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Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

région Grand Est. 

 

 

Fait à Nancy, le 09 août 2022 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour la ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
           

Patrice BEAUMONT 

 

 

Le ministre du travail,  

du plein emploi et de l'insertion, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
Patrice BEAUMONT 
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ARRETE 141/2022 

portant modification (n°2) de la composition du conseil départementale de la Marne  

auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations  

de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 

numérique, chargé des comptes publics, 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et  D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de 

l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté n°25/2022 portant nomination des membres du conseil départementale de la Marne auprès du 

Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 

Familiales de Champagne-Ardenne ; 

Vu l’arrêté 91/2022 portant modification de la composition du conseil départementale de la Marne auprès du 

Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 

Familiales de Champagne-Ardenne ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

 

Arrête : 

 

 

Article 1
er

 : 

 

L’article 1 de l’arrêté 25/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration du conseil 

départementale de la Marne auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations 

de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales de Champagne-Ardenne, est modifié comme suit : 

 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT): 

 

Suppléant : 

Est nommé M. Emmanuel ALLART  
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Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

région Grand Est. 

 

Fait à Nancy, le 10 août 2022 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
 

          Patrice BEAUMONT 

 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 

des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 

chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

         

 

                 
 

         Patrice BEAUMONT
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ARRETE 142/2022 

portant modification (n°4) de la composition du Conseil d’Administration de 

 l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 

et d’allocations familiales de Champagne-Ardenne 

 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 

numérique, chargé des comptes publics,  

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de 

l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté 41/2022 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de  l’Union de 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Champagne-Ardenne ; 

Vu les arrêtés 52/2022, 82/2022 et 138/2022 portant modifications de la composition du Conseil 

d’Administration de  l’Union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales 

de Champagne-Ardenne ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

 

Arrête : 

 

Article 1
er

 : 

 

L’article 1 de l’arrêté 41/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration de l’Union de 

recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales de Champagne-Ardenne, est 

modifié comme suit : 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT): 

 

Titulaires : 

Est nommé M. Emmanuel ALLART 
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Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

région Grand Est. 

 

Fait à Nancy, le 10 août 2022 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

             

                 
               

          Patrice BEAUMONT 

 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 

des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 

chargé des comptes publics 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

             

               
               

          Patrice BEAUMONT  
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ARRETE n°143/2022 

 

portant modification (n°2) de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Marne 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 

chargé des comptes publics,  

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 231-1 à 

D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté 76/2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la 

Marne ; 

Vu l’arrêté 116/2022 portant modification de la composition du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

de la Marne ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance maladie 

des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de l'antenne de 

Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1 : 

L’article 1 de l’arrêté 76/2022, portant nomination des membres, à voix délibératives, du Conseil de la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie de la Marne, est modifié comme suit : 

 

1° En tant que représentants des assurés sociaux: 

 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail-Force Ouvrière (CGT-FO): 

 

Suppléants : 

Est nommé M. Gilles CORNET 

En remplacement de Mme Angélique DUSAPIN 

 

 

 

 

 
Préfecture de la région Grand-Est - Recueil des actes administratifs du 2 septembre 2022



  
 

 

Article 2 : 

Le Chef de l’antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité sociale 

est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la région Grand 

Est. 

 

 

 

Fait à Nancy, le 10 août 2022 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

             

                 
               

          Patrice BEAUMONT 

 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 

des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 

chargé des comptes publics 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

             

               
               

          Patrice BEAUMONT  
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ARRETE 145/2022 

portant modification (n°2) de la composition du conseil départemental du Bas-Rhin auprès du Conseil 

d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 

Familiales d’Alsace 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, des finances et de la souveraineté industrielle et 

numérique, chargé des comptes publics, 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et  D. 231-1 à D. 

231-4 ; 

Vu l’arrêté 23/2022 portant nomination des membres du conseil départemental du Bas-Rhin auprès du 

Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et d’Allocations 

Familiales d’Alsace ; 

Vu l’arrêté 93/2022 portant modification de la composition des membres du conseil départemental du Bas-

Rhin auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations de Sécurité Sociale et 

d’Allocations Familiales d’Alsace ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 

employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local d'assurance 

maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ; 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Patrice Beaumont, chef de 

l'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 
 

 

Arrête : 

 

Article 1
er

 : 

 

L’article 1de l’arrêté 23/2022, portant nomination des membres du Conseil d’Administration du conseil 

départemental du Bas-Rhin auprès du Conseil d’Administration de l’Union de Recouvrement des cotisations 

de Sécurité Sociale et d’Allocations Familiales d’Alsace, est complété comme suit : 

 

 

3° En tant que représentants des travailleurs indépendants: 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE): 

 

Titulaire : 

Est nommé M. Jean-Marie OKO GAKOSSO 
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Article 2 : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité 

sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 

région Grand Est. 

 

Fait à Nancy, le 18 août 2022 

 

Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

 

               
 

          Patrice BEAUMONT 

 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’économie, 

des finances et de la souveraineté industrielle et numérique, 

chargé des comptes publics, 

Pour le ministre et par délégation : 

 

Le chef d'antenne de Nancy de la Mission 

Nationale de Contrôle et d'audit des 

organismes de sécurité sociale 

         

 

                 
 

         Patrice BEAUMONT
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